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ONTLEDING 

VAN DEN TEKST VAN M. VAN VAERNEWIJCK 

BETREFFENDE HET GRAF EN DE GRAFZERK 

VAN HUBRECHT VAN EYCK. 

Voorgedragen in de zittingen van de Geschiedkundige Afdeeling 
op 20 Februari en 3 Maart 1895 door den heer A. VAN WERVEKE. 

Bij het lezen van de bespreking in de algemeene ver
gadering van 7 Januari laatst is ~ij gebleken, dat de tekst 
van van Vaernewijck niet juist werd uitgelegd. Derhalve 
vraag ik de toelating om hem hier te lezen en te ontleden . 

Ik moet vooreerst doen opmerken, dat het volstrekt 
noodig is de eerste uitgave te .raadplegen, 't is te zeggen 
die, welke de schrijver zelf bezorgd heeft, daar die van 
1574, 1619, 1665, 1784 en 1829,drukfeilen, ja, zinstorende 
foutert bevatten. 

De eerste druk draagt niet den naam " De Historie van 
Belgis .. , "' maar heet " Den Spieghel der Nederlandscher 
audtheyt , . Hij werd in . 1568 te Gent uitgegeven, · maar 
was reeds "voleyndt ... int iaer ons. Heeren xv. hondert, 
" LXI. op den eersten dach van Maerte I ende .. wederom 
" ouerzien I ghecorrigiert, ende in veel plaetsen ghead
" deert in Maerte I en de in April I int J aer xv. · hondeFt I 
." ende LXVI. " (fol. I.JXLV, f 0 -2), zoodat alle berekeningen 
op 1566 en niet op 1568 moeten worden gedaan. 

II. 1 
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De tekst, dien wij te ontleden hebben, luidt als volgt : 
, ... Hubertus van Eyck 1 •.. was oock een wtnemende 

, constich Schilder I die de tafel in S. Jans kercke eerst 
, begonnen hadde I zijn sepulture is te Ghendt inde zelue 
, kercke I en de is bouen een witte steen en doode 1 ih 
, eenen Zaercsteen I die een metal en Tafeletkin voor haer 
, houdt I daer dit (na die oude vlemsche carmina) in ghe
" graueert staet 1 zo ic van letter tot letter gheortogra
" phieert hebbe. 

,., Spieghelt v an my die op my treden 
" Ick was a.ls ghy, nu bern beneden 
" Begrauen doot, alst is anschyne . 
., My ne halp raet, const, noch medicine, 
" Const, eer, "rijsheyt, macht, rijcheyt groot 
" Is onghespaert, als comt die doot. 
" Hubrecht van Eyck was ick ghenant, 
,. Nu spyse der wormen, voormaels bekant 
, In schilderye zeer ·hooghe gheeert : 
" Cort na was yet, in nieute verkeert. · · 

" Int iaer des Heeren des sijt ghewes, 
" Duysent, vier hondert, twintich en zes, 
" Inde maent September, achthien daghen viel, 
" Dat ick met pynen God gaf mijn ziel. 
, Bidt God voor my die Const minnen; 
, Dat ick zijn aensicht moet ghewinnen 
, En vliedt zonde, keert v ten besten 
" Want ghy my volghen moet ten lesten. 

" Die aerm pype I daer zijn constighe handt aen ghestaen 
" heeft I heeft langp.e ghehanghen in een yser besloten I op 
" tkerchof (soo ick ooc ghesien hebbe) midts dat die 
" kerc~e nieuwe ghemaeckt wiert I ende zijn graf met 
" meer ander opghedoluen (fol. cxrx, r.0 -l). , 
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Uit bovenstaanden tekst blij ld het volgende : 

1 o De gra(steen alleen van Hubrecht van Eyck lag in 
Sint-Baafskerk : Door " sepulture " verstaat van Vaerne
wijck dikwijls grafsteen, zooals blijkt uit den volgenden 
tekst uit " Van die beroerlicke tijden. 1, 148" : "· . de 
~ sepulture ... van dher Franchoijs Van der Gracht, met 
, beede zyn huijsvrauwen es in de aensichten de nuesen 
" ghefortseert ende afghehauwen " Ik zeg : de grafsteen 
alleen, want het grafzelfwas verdwenen, zooals wij zul
len zien. 

2° Die grafsteen lag in 1566 nog in de kerk. Er staat 
immers : " zijn sepulture is te Ghendt inde selue kercke I 
ende is bouen .. " . Hadde de schrijver de krocht bedoeld, 
hij zou het wel gezegd hebben; hij spreekt immers van de 
krocht op het volgend folio ( cxx, r0 -1) : " Oock isser een 
" constich stuck van beelden te ziene I in den crocht vande 
" voorseyde kercke I welcken crocht soo schoone ende 
" groot is I met pilaren 1 capellen I en de altaren · met tafe
" len verchiert 1 dat hy menighe deghelicke kercke te 
" bouen gaet : ... " -De zerk lag nog in de kerk in 1566, 
want er staat " is " en " in ghegraueert staet ", tegen
woordigen tijd in 1566. 

3° De gra(steen lag in den vloer, niet op een verhoogsel, 
want de tekst zegt : "die op my treden "· 

4° ln de zerk was een doode a(gebeeld van witten steen. 
Wat wil van Vaernewijck door ·het woord " doode , be
duiden : het afbeeldsel van een lijk of dat van een ge
raamte? Wij maken thans een wel bepaald onderscheid 
tusschen die twee woorden, zoodat wij door " doode , 
niet een geraamte maar een lijk aanduiden. "Gheraemte,., 
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bestond reeds in het . Middelnederlandsch en beteekende 
" samenstel in concreeten .zin, iets wat in elkander gezet 
" wordt, oorspronkelijk van hout, doch 1ater op het 
" samenstel der beenderen van het menschelijk lichaam 
" toegepast (reeds bij Kiliaan (1528-1607) : gherael?lte 
" der beenderen, sceleton; gheraemte, ossa arida) " (1). 
van V aernewijck gebruikt het nog niet in deze beteekenis 
in 1566 : wij hebben het gansche \Verk overloopen, maar 
nergens het woord ontmoet, alhoewel de schrijver dikwijls 
in de gelegenheid was het te gebruiken. Ziehier eenige 
uittreksels, waaruit blijkt dat hij spreekt van " mensche
" lie lichaem, een prye, een lichaem, beenderen van men-, 
" schen, dootbeenen, sepulture", waar stellig"' gheraemte., 
bedoeld werd, wat dus ook wel hier het geval zal zijn : 
" ... open gedaen was een graf j in welcke vonden was een 
" menschelic lichaemldwelclancwas LX. cubitussen ... - ... 
" bevonden was 1 diepe beneden in deerde een prye lane 
" wesende xxxniJ. eubitussen .. - ... was vonden een 
" staende liehaem ... dwele eenighe zeyden dat gheweest 
"soude hebben tliehaem vanOrionis ... (fol. VlJ, r0 -2) ... - ... 
" noeh te zien is die Sepulture van · desen Teutanes I welex 
" lichaem dat JX. eubitussen lanek is I daermen beenen 
" vint meerder danmen gheloouen mach (fol. xx, ro-2) ... · 
" - .. . oude sepulturen 1 ... waerinne men vant beenderen 
" van menschen I die dertieh voeten lanek waren (fol. xx, 
" V 0 -l) .. - ... Wenemare was een persoon groot als een 
" Reuse I zijn dootbeenen sijn bevonden noeh eens zo groot 
" dan beenen van ander lieden (fol. CXXIIJ, r 0 -l).- ... die 
" sepulture van Isorett 1 ..• is lane twintieh voeten zonder 
"thooft (fol. CXXXVIJ, V0 -l)." 

(1) Zie Verdam. Middelnederlandsch woordenboek. 
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Wat moet de uitdrukking "witten steen, beduiden: 
wit marmeren, - van versteend "Tyrasse, (fol. cxxnJ, 
r 0 -2), zooals in vele zerken werd gelegd, - of moet men 
de woorden opvatten in hunne eigenlijke beteekenis? 
"Marmoren" gebruikt van Vaernewijck dikwijls, zelfs 
een maal " wit Marmoren , ; de verschillige soorten van 
steenen schijnt hij ook wel gekend te hebben: hij spreekt 
van "wi tte steen en " en "wi tte grysen steen , , die stelli g 
geen marmer zijn, maar rangschikt ook "Marmorsteen , 
tusschen de "manieren van steen en , . Ziehier eenige uit
treksels: " .... daer waren ooc dese superscriptien vonden 
, in een marmeren tafel: Filius ..... (fol. xx. V0-2).- ..... 
, veel marmoren colomnen ..... (fol. CVIJ, V0 -2).- ..... was 
, ghedect met Marmoren tichelen (fol. CXX.J, r 0 -2). - ..... 
, cloosteren .... met Marmoren pan den (fol. cxx, r 0-Z). -
, ..... te Roome ..... den wit Marmoren Lacoon (fol. CXXJ, 

, V 0 -l). - .... men graeft daer (Henegouwe) wter eerden I 
, dryerande zonderlinghe manieren van steenen I als sau· 
, sines steen 1 die vindtmen in Felu I ende ooc een· deel tot 
, Herkenne in Brabant, dit is schoonen blouwen steen zeer 
., hart 1 .. . .. .. Ooc vindtmen in Henegou we by Bijns I 
, Reus I ende Avre I een schoon ghedaente van witten 
, grysen steen 1 . • . • De derde maniere van Steene I 
, ..... . is fynen Marmorsteen I .. ..... wt ghetrocken in 
, die . Heerlicheyt van Brabanson 1 by die nieuwe stadt 
, Marien burch (fol. CVIJ, r 0 -2). - ..... was den vloer ende 
, tbedde gheleyt van de Speygaten aen den Rooden torre 
, was f van witte steenen van nieus (fol. cxxnJ, V 0-l). " 
Na al die teksten blijft de zaak nog in het duister: zij 
schijnt mij onmogelijk op te lossen. 

5o Als de kerk ver·anderd werd, hee(t men het graf van 
Hubrecht van Eyck met "meer ander opghedoluen,, 'tis te 
zeggen, de heenderen, die bedolven waren, weder te voor-
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schiJn gehaald ( 1) om die, in dit geval, te verwiJderen. Dan 
bleef de rechter armpijp van den kunstenaar aileen be
waard; zij bing " in een yser besloten 1 op tkerchof, ; in 
1566 was zij ook verdwenen, want van Vaernewijck zegt: 
" heeft lang he ghehanghen 0 0. • • soo ick ooc ghesien 
" hebbe , ; dat zijn verleden tijden ten opzichte van het 
jaar 1566. 

6o Moet men uit het woord " beneden , in den zin " nu 
, bern beneden begrauen doot, opvatten, dat in 1426 de 
stoffelijke overblijfsels van Hubrecht van Eyck in de krocht 
begraven werden? - Alhoewel dit niets ter zake doet, 
wil ik doen opmerken dat in 1532-33 de " kerck van sent 
, jans ..... grooten cost .. -... ghedoocht (heeft) . . . }nt 
, afbreken van eenen deele vander kercken (Rekeningen 
, van Gent, 1532-33, fol. LIJ, r0

) en dat , Anno xv. hon
dert xxxuJ. op S. Dotus dach in Ougste f wiert gheleyt 
, den eersten steen vanden nieuwen beuck van S. Jans 
, kercke te Ghendt l alwaer ghevonden was zeer diepe in 
, deerde wel vier mans linchden I in een gemetst gr.af / 
:-teen Nobllist die noch geheel lach,. (van Vaernewijck. 
Den spieghel ...... , fol. cxxv, r0 -1). Hetjaar daarna wer
den door de schepenen van Gent grafzerken uit dezelfde 
kerk gehaald (I). 33 jaar v66r van Vaernewijck schreef, 
heeft men dus graven opgedolvenopde plaatswaar de beuk 
van Sint Baafs moest "nieuwe ghemaect, worden. Het zal 
dan hoogst waarschijnlijk in 1533 zijn dat (" midts dat die 
kercke nieuwe ghemaect wiert ") Hubrecht van Eyck's 
graf werd opgedolven. Alzoo zou de kunstenaar niet be
graven geweest zijn in de krocht (waar men sedert 1426 

(I) Zie Van Dale. Nieuw woordenboek der Nederlandsch~taa.l, op het 
woord opdelven. 
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toch niets meer heeft "nieuwe ghemaect "), maar wel daar, 
waar zich nu de benedenkerk bevindt 

Na 1560-61 zijn er door de Schepenen van Gent in de 
16de eeuw geene grafzerken meer weggenomen. Geene 
enkele kronijk zegt ook, dat in den eersten beeldenstorm 
(Augustus 1566, vier maanden na dat van Vaernewijck 
zijn boek schreef) koperen platen in Sint-Baafskerk wer
den geschonden Hier rijst dus de vraag: Hoe werd de 
grafsteen van Hubrecht van Eyck, die aan zoovele ra.zzia's 
was ontsnapt en aan iedereen eerbied moest inboezemen, 
toch weggenomen? - Mijns dunkens is de zaak als volg.t 
toegegaan: Wij lezen bij P. B. de Jonghe op hetjaar 1578 
(tweed en beeldenstorm): "In de Kercke van S. Baefs . .... 
" waren aile de kopere Grafschriften weg genomen" (l). 
Dat zal dan ook wel het geval zijn geweest met het " me
" talen Tafeletkin" van Huhrecht van Eyck. Volgens de 
inlichtingen ons medegedeeld door den achibaren heer 
Graaf de Limburg-Stirum, bewijst een stuk uit het archief 
van de Sint-Baafskerk dat de kerkfabriek in 1585 de per
sonen, die recht hadden op grafzerken in 1578 gebroken 
of geschonden, verzocht werden ze te doen wegnemen. 
Welnu, er waren alsdan geene afstammelingen van Hu
brecht van Eyck meer te Gent: de zerk, ontdaan van het 
opsc_hrift, dat haar kenmerkte, zal dan door het kerk 
bestuur zelf uit het koor weggebroken zijn. 

Ik besluit: 1 o Het graf van Hubrecht van Eyck was 
hoogstwaarschijnlijk daar, waar nu de benedenkerk is; 

zo dat graf is stellig verd wenen ; 

(I) Zie mijne mededeeling in de algemeene vergadering- van Maart 
1895. 



8 A. VAN WERVEKE. 

3~ de opgraving werd hoogstwaarschijnlijk in 1533 
gedaan; 

4° de gedenksteen van Hubrecht van Eyck lag stellig in 
de bovenkerk; 

5° hij werd in 1578 beroofd van zijn(e) koperen inleg
sel(s) ; 

6° hij werd in 1585 uit zijne plaats weggebroken ; 
7° de grafsteen kan nog bestaan. 



LE 

SHER GHEERAERT SDIEVELS STEEN, A GAND. 

Par M. F. VAN DEN BEMDEN. 

Le nom porte par ce manoir se rencontre au moyen age 
avec des variantes et des orthographes b·es diverses, dont 
voici les principales: 

Myns heer Gheeraerts Dievels steen (aussi) huus (1). 
Ser Gheeraerts sdievels steen (aussi) dievels steen (2). 
Sher Geeraerds sdievels steen (aussi) dievels steen (3). 
On ne connalt pas de renseignements anterieurs au 

XIVe siecle. 
D'apres le chevalier Diericx, cette espece de forteresse 

aurait fait partie de l'ancie·nne ligne de defense de la ville, 
et le domaine utile en fut cede aux deux GEn;ard sur
nommes 'le Diable (4). 

Cette assertion du savant historiographe ne s'appuie 
malheureusement sur aucun temoignage ecrit. Cependant 
on ne peut en meconnaitre la valeur, pour les considera
tions suivantes, tirees de : 

l o La situation du Steen. 11 occupe un endroit ou des 

(!)Archives communales de Gand, comptes de la ville, an.l334-l335, et 
1336-1337. 

(2) Idem, an. 1366-1368 et 1368-1369; jaer-registre, an. 1374-l!:l75, 
entre f. 5 et 6. 

{3) Idem, an. 1419-1420 et 1420-1421. 
(4) Memoires sur la ville de Gand, tome I, p. 315. 
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defenses, telles que tours ou autres constructions, ont du 
necessairement exister, car des debris de pilotis ont ete 
mis a decouvert en face . du donjon lors des recents tra
vaux de voirie effectues au Reep, et ces pilotis selon toute 
apparence avaient servi de culee a un pont en bois faisant 
partie des defenses de la ville. · 

2° L'architecture des deux batiments du Steen, ledonjon 
et Ia chapelle. Le premier parait en effet un ancien debris 
de fortification transforme en manoir, le second un edifice 
erige vers la meme epoque. 

3 · Le nom donne a l'immeuble, lequel semble se ratta
cher aux travaux que Gerard-le-Diableler y aurait effectues. 

Enfin,le fait que dans Ia premiere moitie du XIVc siecle, 
apres la mort de Gerard-le-Diable II, la ville disposa 
de rechef du Steen, comme de sa pleine propriete, ainsi 
qu'elle l'a fait a diverses reprises pour d'autres biens. 

I ,· 

Les deux beneficiaires vises par Diericx, furent : mes
sire Gerard de Gand I, chevalier, et Gerard II, son fils 
unique. 

Messire Gerard I, troisieme fils de Sohier II, premier 
chatelain titulaire de Gand, et . de Beatrice de Hosdain, 
nous est connu a partir de 1225, annee ou il confirma une 
donation faite par son pere a l'eglise de Bornhem (1). 
Marie avant 1245 a Elisabeth van Sloote, dite " de goede 
vrauw "' fille de Lyonnet et de Marguerite N... (2), il 

(1), (2) Duchesnes, Maisons de Guisnes et de Gand, p. 326, 327, 419, 
480, 491, 510. Preuves, p. 512, 513. Sanderus, tome I, p. 133 et 192. (Edi
tion renseignee dans la Bioliotheca Belgica, serie 212.) 
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e:tfectua un voyage a la terre sainte et fit faire des tra
vaux au cho~ur et aux escaliers de l'eglise St-Jean a Gand, 
" den choor die hy hadde doen maken met de vyf 
steeghers. " Il mourut avant 1283. Elisabeth van Sloote, 
pendant !'absence de son epoux a Jerusalem, fit reparer la 
crypte de la meme eglise, "dede den croch maken ,, et 
en 1283 elle etait remariee a Guillaume de Mortaigne, 
chevalier, seigneur de Rumes, qui lui survivait en 
1290 (1). 

Messire Gerard et sa femme furent inhumes au dit 
St-Jean : lui " onder een bog hen ter syde van den hooghen 
aultaer nevens helich sacraments huus in den choor" ; 
elle, " in den croch up de suyt syde tusschen twee pila
ren ,, auxquels Iieux se trouvait autrefois la tombe de 
chacun d'eux ; celle de Gerard, "verheven met een figure 
van eenen mans persoon in wapenen ligghende, syne 
voeten streckende jeghen twee honden, hebbende schilt, 
daer up staet de wapenen van der Vilains ,, et celle 
d'Elisabeth, " een schoon tombe ende eene effigie :figuree 
daer up, maer om de oude, niet te lesen, ende ooc ghe
destrueert . ~ (l ). 

Gerard, dans une charte de 1248, s'intitule " Gerardus 
de Gandavo, miles, dictus diabolus, -- Gerard de Gand, 
chevalier, dit le Diable, - et emploie un sceau equestre 
aux armes de Gand chargees d'un lion sur le chef et por
tant en exergue : Geeardi de Gandavo, militis sigillum. 
Mais dans· un acte de 1254, il porte les armes pleines, et 
dans un document pour l'abbaye des Dunes, il use d'un 

(1) Archives de l'Etat a Gand. Fonds de St Pierre, chartes no 956. -
Epitaphier van Huerne, ancien manuscrit - dont une copie est pos
sedee par M. Robert Schoorman, a Gand, - fos_ 23, 41 vo, et 44, d'apres 
les annotations de L. de Stoevere, peintre gantois, qui y designe la 
femme de Gerard-le-Diable, sous le nom de Saint Pol, erreur commise 
par divers, ainsi qu'il se voit dans Duchesnes precite, 
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sceau portant l'ecusson de Guisn.e's et au revers celui de 
Gand avec un lambel (1). 

En 1265, il vivait encore, car le 24 fevrier de cette 
annee, il donne, ainsi qu'Elisabeth, son epouse, quittance 
a l'abbaye de St-Pierre, relativement a une vente qu'ils lui 
avaient faite (2). 

Serait-ce a cause de son caractere belliqueux et de son 
teint noiratre, comme la tradition l'insinue, que Gerard I 
porta le surnom de diable? La chose est possible. 

Gerard de Gand II, fils du precedent et d'Eiisabeth 
van Sloote, est renseigne par Duchesnes dans les termes 
suivants : 

« Il (Gerard le Diable I) laissa un fils nomme aussi Gerard le Diable, 
qui deceda sans lignee, et eut pour heritiers Sohier de Gand, Arnould 
de Vriese, chevaliers, Philippe Villain, Hector et Gerard ses freres, 
Wulfart Villain et Gautier son frere, Jean Ferrant et Gerard son frere, 
Guillaume de Mendonc etJ ean de Mendonc, qui tous portaient les armes 
de Gand avec diverses brisures, comme il s'apprend d'un acte de l'an 
Mille trois cent vingt-trois, et sera remarque plus particulierement cy
apres (Preuves Page 567), car sur le revers dudit acte, qui appelle en 

· :flamen le defunt Gheeraert sduvels, il y a escrit que la lettre S devant le 
mot Duvels, qui veut dire Diable, signifie autant comme issu ou proce
dant du Diable. Ce qui demonstre quil estoitveritablement fils de nostre 
Gerard de Gand dit le Diable, et que ceux qui ont estendu la vie du 
premier jusques a ce temps ont confondu le fils avec le pere" (3). 

Outre l'acte cite par Duchesnes, on trouve d'autres docu
ments qui concernent les deux Gerard : 

1°, 18 decembre 1290, Messire Guillaume de Mortagne, 

(l) Duchesnes ... p. precitees. 
(2) Archives de l'Etat et fonds precites no 752. 
(3) Duchesnes, precite, p. 327. Preuves 567. - Voir at~.ssi ci-apres, 

Ann~xe I~ non reproduite jusqu'a ce jour, 
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veuf d'Elisabeth van Sloote, aup~ravant veuve de Gerard
le-Diable, vend sous la garantie du comte de Flandre a 
l'~bbaye de St-Pierre-lez-Gand " .la maison, le tiere et les 
appiertenan€es de la Willespele ,, situes a Saffelaere, 
qu'il avait acquis " as parens et as perconniers demon
seigneur le Diavle qui fu et de me dame Ysabiel iadis sa 
femme" (l). 

Cette vente doit a voir ete annulee, car on trouve qu'en 
1323, - voyez l'acte no 3 ci-apres, -le bien dont il s'agit 
fut vendu une seconde fois a la dite abbaye et que cette 
vente fut realisee devant la loi de Saffelaere. 

2°, 24 avril 1316, Hugues de Zotteghem, vicomte de 
Gand, reconnait que Guillaume van Nae1dewic, chevalier, 
a cede a son neveu Jean van Mendonc tous les droits · au 
bien de Wildenspele a Saffelaere, qu'ils avaient herite de 
Gerard, dit le Diable (2). 

Et 3°, 29 mars 1323, v. s., Realisation devant les bailli 
et echevins de Saffelaere de la cession faite par le susdit 
Jean van Mendonc a l'abbaye St-Pierre precitee, du bien 
de Wildenspele situe dans cette paroisse, bien provenant 
de messire Gerard-le-Diable " daer of dat Godde de zielle 
hebbe moete, , et qui a ete vendu au susdit van Mendonc · 
par tousles co-parchonniers "ghedeele)l " du defunt (3). 

D'apres ces deux derniers actes et celui mentionne 
ci-avant par Duchesnes, les divers heritiers de Gerard-le
Diable existaient encore, un en 1316, les autres en 1324. 
Or Gerard I mourut entre 1265 et 1283. Est-il vraisemblable 
que les personnes dont il s'agit en 1316 et 1324 soient les 
heritiers directs de ce Gerard I? Ne seraient-ils pas plutot 
les beritiers d'un second Gerard-le-Diable, de celui qui au 

(1) Archives de l'Etat et fonds precites no 956. 
(2) Idem no 1059. 
(3) Voir Annexe II, non r eproduite jusqu'a ce jour. 
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dire de Sanderus 'fut en terre pr~s de son pere dans l'eglise 
Saint-Jean (1) ~ 

Selon toute apparence le Steen des Gerard, dans la pre
miere moitie du xrne siecle, occupait avec ses dependan
ces entre le " Wiedenaert "' le Bas-Escaut et la "Neder
scelstrate "' un emplacement tres etendu. Toutefois ses 
limites exactes ne nous sont connues que pour l'epoque 
posterieure au deces de Gerard II. 

D'apres les renseignements contenus dans certains docu
ments des XIVe et xve siecles, le terrain du Steen etait 
limite au Nord (1374) par une ruelle d'eau (2), ainsi que 
par une propriete appartenant a Jacques van Raven
scoet (3), et au Sud (1419) par une maison que possedait 
Gossuin Bruneel (4). 

Le diagram me sui vant presente une vue des lieux : 

Den 

Wienaerde 

De Nederschelde 

De Nederscheldestraat 

(1) T. I, p.l92 et333.- Memoires precites. T. I, p. 46. 

LEGENDE. 

A. Tourelles. 
B. Passage voute. 
C. Portes d'entrees. 

(2} Diericx dans ses Memoires precites, tome II, p. 315, donne a cette 
ruelle le nom de" Gerards Dievels steghe », mais le doeument du Jaer 
register de 1358-1359 p. 37, sur lequel il appuie son assertion, est relatif 
a la " Dievels steghe " situee entre les rues du Miroir et du Canard. 

(3) Voyez ci-apres p. 17. 
(4) " p. 19. 
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I.E SHER GHEERAERTS SDIEVELS STEEN, A GAND. i5 

II 

Anciennement le Steen,- aussi long que de nos jours et 
deux fois aussi large, - se composait de deux batiments 
contigus et construits en pierres grises : au cOte sud, le 

• donj on, et _au cote nord, la chapelle. Le premier constituait 
un corps de logis, le second une dependance rese~vee aux 
grandes solennites. 

Le donjon comprenait deux souterrains superposes·dont 
il ·n'existe plus qu'une partie, trois etages y compris le rez
de-chaussee, lin toit crete, et selon toute apparence deux 
tourelles de service, aux deux angles Nord-Est et Nord
Ouest. Lachapelle avait un sou terrain moins profond que 
celui du donjon, une spacieuse salle, une toiture a deux
cretes, et egalement deux tourelles. 

Nous croyons que l'un et I' autre de ces batiments avaient 
leurs combles flanques d'une galerie crenelee, ornemen- _ 
tee et pourvue a l'interieur de valets a deux battants, car 
avant !'appropriation de la chapelle a sa, destination actu
elle, on y aperce.vait, - confondu avec des mac;onneries 
moins anciennes ·- au -dessus des trumeaux des fenetres 
ogivales, neuf piliers qui apparemment ont servi autrefois 
a soutenir la toiture eta y diviser la galerie en pans regu
liers. Lors de cette appropriation le degagement des susdits 
piliers a mis a nu plusieurs gond~ qui sans doute ser
vaient aux pentures des volets. 

Nous ne connaissons pas de dessin representant le 
Steen dans son etat primitif, mais nous pensons qu'il 
devait a voir a ses differents points de vue !'aspect suivant: 
(voir planches ci-contre). · 
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Avant 13~9, nous n'avons aucune certitude sur la ques
tion de propriete du Steen, mais a ce moment nous le 
voyons en possession de la commune qui y fait des tra
vaux assez considerables. Les comptes des annees 1329 a 
1335 indiquent de ce chef une depense d'environ 4523 
livres de payement ( 1). 

Peu de temps apres, on y effectua encore certains tra
vaux d'entretien, notamment pour environ 179 livres de 
1336 a 1338. 137 livres en 1363, et 312 livres de 1366 a 
1368. La sollicitude des autorites locales prenait done le 
plus grand soin de ce monument. 

Peut-etre y avait-il cependant un but utilitaire a ces 
travaux de restauration ou d'amenagement, car a cette 
epoque le Steen servit a diverses destinations : 

En 1335, a la mi-careme, on y donna des festivites 
musicales (2). A partir de 1339, on y remisa une partie 

(1) " Item van lij ende 1/2 roeden wercs voor ser Gerarts dievels steen, 
ende van den ij straten daer over totes' Jans coor. xl vijffi. v. s. "· (comptes 
precites 1327-1328 f. 206.) 

" Somme van den werke dat ghewrocht is binnen desen jare an ser 
Gerarts dievels steen mcCCXXIX m ix s. ij d. II ( comptes precites 1329-
1330 f. 265) 

" Somme van den werke dat binnen desen jare gewrocht is an mijn~er 
Geraerts Dievel steen was, II m. dccx ffi x sc. ix d. "• (comptes precites 
1330-1331 f. 27). 

" Somme van deB werke an mijnser Geraerts dievelsteen was, 
CCCiX f!l, Xllll S. X d. " (comptes precites 1332-1333 f. 112). 

" Somme van den werke an mijnsher Gheraerts sdievels steen was. 
lxvij m xij s. vi d. "(comptes precites 1333-1334 f. 146). 

, Somme van den werke dat gevrocht es hinnen desen jare, an mijns 
here Gheraerds dievels steen was. v ffi vj s. " (comptes precites 1334-
1335. f. 267). 

La livre de payement valait environ la 4()me partie de la livre de gros. 
(2) Item ghaven sy Aechten van Kalkine, van ij ghescerden lakene, 

lxxxij li bers, die men sendde den meesters vedeleren te waerdecorsen 
doe sy talf vastenen hare scole hielden, in mijns here Gheeraerts dieve~ 
steen was». Comptes precites. Annee 1332-1335. 
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du materiel de guerre appurtenant ala ville Les comptes 
le constatent formellement pour 1339, 1361 et 1380 (1). A 
d'autres moments, les comptes negligent de mentionner 
l'endroit ou les tentes et les pavilions etaient emmagasines, 
mais il est probable qu'on les conservait toujours dans le 
meme local. Enfin d'apres les Annales ad annos 1342 par 
de Meyer, on y enferma pendant quelques jours le fameux 
tribun Jacques van Attevelde. 

Vers 1374, le manoir et le batiment a sa droite furent, 
a !'occasion d'une contestation de locaux " van eenighen 
aysementen " qui interessait la ville, !'objet d'une visite 
judiciaire et d'un proces-verbal d'expertise. Ce document 
insignifiant en apparence, contient deux renseignements 
qui ne sont pas sans interet, l'un determinant la limite qui 
existait entre les susdits biens-fonds, !'autre fournissant la 
pr~uve que la chapelle du Steen possedait a cette epoque 
la totalite de son cote Nord, les tourelles comprises. Voici 
la substance de cet acte: 

" Les diviseurs (ou experts) apres vue des )ieux et 
de tout ce qui de part et d'autre y a ete trouve, estiment 
raisonnable : 

" Que la chapelle du " ser Gheeraerts dievels steen, telle 
qu'elle est sise, situee, et issante du sol, appartient en son 
entier a la ville du cote du mur entre (le fond, ou la 

(l) • van den tenten ende pauwelioenen van der stede .... weder 
•..• up te hangb.ene in ser Gherards dievels steen .... , (Compte 
precite An° 1338-133!) f. 80). 

• An ser Gheeraerts dievels steen ende van den tenten up ende af te 
doene .. - (comptes precites 1360-1361 f. 113). 

• Van ser Gheeraerts dievels, ende tenten af ende op te doene. (Comptes 
precites 1380-1381 f. 181). 

II. 2 
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ruelle de) cette ville et la (la propriete du) susnomme 
Jacques." (1) 

"Que Jacques van Ravenscoet fera mago~ner !'angle 
du mur " der egghe van den mure" situe du cote rle sa 
propriete, verticalement, avec symetrie, et d'apres la face 
exterieure de ce mur, a fil de cordeau pres de terre. " 

" Que Jacques precite fera retablir, a pans coupes, 
comme il etait auparavant, le mur situe du cote (de la 
ruelle) du Steen, et dont il a fait commencer la demo
lition". 

·" Qu ·au cas oil la ville voudrait faire restaurer les tours 
qui se trouvent au dessus du susdit mur "hare torren wilde 
doen vermaken, die staen boven den vorseide mure, " elle 
conserverait la chute d'eau pluvjale qu'elle a en dehors 
de ce mur." 

" Que le mur . situe entre le steen, et les portes sur les
quelles est amaisonne Jacques van Ravenscoet "tusschen 
den steene ende der poorten, daer Jacop op gehuust es "' 
est mitoyen. " 

" Que le susdit Jacques ne pourra avoir ou etablir, ni 
fenetres nijours dans le susdit mur ni au-dessus." 

" Que ~'il arrivait que· Jacques susnomme ou ses succes
seurs voulaient en temps a venir, demolir sa maison, que 
le susdit mur devra rester debout au profit de la ville." 

, Relativement- a l'endroit ou le susdit Jacqu'es a fait 
demolir sa maison et ou i1 a vait " sine aysemente " a Ia 
chapelle et au Steen, il devra le laisser franc et intact 
et ne pourra plus jamais revenir "te sinen aysemente" que 
du consentement et vouloir des echevins des consaux " 

" Que la ville fera murer- a ses frais, toutes les portes 
et fenetres existantes dans le mur (le pignon) de la cha:-

(l) Les mots entre parenthese sont des a.joutes destinees a eclaircir le 
sens du texte. 
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pelle " die in den muur van der capellen staen "· 
"Tels sont les faits que ....... "· (1). 

III 

Il est probable qu'au commencement du xvme siecle le 
manoir de messire Gerard-le-Diable, par suite de l'etat 
financier de la ville et aussi parce qu'il n'etait d'aucun pro
fit, se trouva assez longtemps prive de l'entretien que sa 
caducite necessitait, car vers 1419, on en demolit une 
partie qui sans doute menagait de crouler. 

On ignore quelle fut cette partie,. par suite de l'ambi
guHe des comptes de la ville dont voici les annotations 
principales : 

" Paye aux compagnons qui demolirent un etage du 
manoir de messire Gerard-le-Diable ... , 

" Les frais de ma~onnerie ... a un mur pres du manoir de 
messire Gerard-le-Diable .. , 

" ... ala maison de Gossuin Bruneel qui fut mise en 
pieces alors qu'on demolit le mano~r de messire Gerard-le
Diable ... " 

" Les frais de la toiture de la maison de Gossuin Bruneel 
qui fut mise en pieces alors que fut demoli le manoir ... , 

"' Les frais de ferronnerie ala maison de Gossuin Bruy
neel. .. , (2) 

Assurement que le redacteur de ces mentions, en y 

(1) .J aer-registre precite 1374-1375. f. 5 a 6, reproduit par M. de Potter 
dans saGeschiedenis van de gemeenten der provincie Oost-Vlaanderen, 
:ue deel,p. 516. Cet acte n'est pas date,mais il appartient bien a l'epoque 
sus indiquee, ainsi qu'il appert de deux autres documents du m~me 

· genre inscrits au dit registre f. 4 et 5. 
(2) « Item betaelt den ghesellen die sher Gheeraerds dievels Steen af

braken een staghe • (comptes pr~cites 1419-1420, f. 292_. (*) 
.x De coste van den metswerke ... an eenen muer by sher Geeraerts 

dievels Steen ,, ( id. f. 294 Vo.) . 
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indiquant la demolition d'un etage du manoir, a eu en 
vue une partie de l'etage superieur du donjon y compris sa 
galerie, car si une demolition de l'espece avait ete prati
quee au manoir pris en bloc, ou a la chapelle seule, elle y 
aurait produit des vides qu'il aurait fallu murer, travail 
dont les frais eussent ete assez importants pour etre aussi 
portes dans les comptes. 

Ajoutons qu'il n'y avait pas d'autres maisons attenant 
au manoir que celle de Gossuin Bruneel susmentionne, et 
qu'elle y touchait a gauche, accolee au donjon. 

Elle devait done fatalement etre endommagee grave
ment, comme elle l'a ete. 

Le deperissement du Steen pendant les annees qui sui
virent cette demolition ne fit que s'aggraver, et afin de le 
preserver d'une ruine complete, la ville jugea utile de le 
donner en location, presque pour rien, a maitre Philippe 
Sersanders, fils de Michel (ll juin 1449). Le bail est fait 

·pour un terme de 18 annees, moyennant le modique cens 
annuel de trois escalins de gros. La ville s'engageait pour 

u ... . Aen Goessin Bruneels huus dat te broken was doemen sher Ghee
raerts dievels Steen brae ... » ( id. f. 295.) 

• De coste van Goessin Bruneels huus te deckene, dat te broken was 
doemen afbrac sher Geeraerds dievels Steen ... " ( id. 1420-1421, f. 323 Vo). 

• De coste van yserwerke an Goessin Bruneels huus ... » (id. 1420-1421, 
f. 323 vo.) 

(*) Staghe, verdieping, M. Van Vaernewyc. P. 43. 
u ••. van den kelder vorsereven toter eerster stagen ... » J aer-registre 

precite 1446-1447, f. 182 v. 
• ... huus ghemaekt ... vier stagen hog he ... ,. I d. 1452·1453, f. 72. 
" ... De onderste stage, hog he x . voeten, en de de tweede staege, 

IX voeten ... >> I d. 1464-1465, f. 93. 
• ... achterhuus ... te stoppene toter onderster staeghe ... » Id. 1456-

1457, f. 9:1:. 
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le cas oil le bail ne serait pas prolonge a son expiration, 
ou si elle le resiliait avant terme pour laisser occuper le 
Steen par un comptoir etranger " eene vreemde natie ,, a 
indemniser Sersanders de tous les travaux qu'il aurait fait 
effectuer. D'apres ce contrat .l'immeuble comprenait outre 
le donjon et la chapelle : d'abord les souterrains sous ces 
batiments, mention prouvant que ceux-ci avec leurs sub
structions existaient alors en leur entier; - puis une allee 
conduisant de la porte du Steen, 1 o a une seconde porte 
donn ant sur la "Nederscelstrat,, zo a une troisieme porte, 
probablement de la chapelle, 3° a une quatrieme porte 
situee en face de la precedente et qui appartenait et servait 
ala salle de la maison du susdit Sersanders; - finalement, 
vers la cuisine, une petite place qui dependait de cette 
allee, et dont la partie anterieure appartenait egalement a 
la maison de Sersanders ( 1). 

Quelque temps apres, Philippe Sersanders mit le Steen 
ala disposition des freres Hieronymites, et le 19 septem
bre 1~58, 'illeur transmit tous ses droits sur ce bien-fonds, 
par un acte d'echange dont il sera question plus loin, et 
dont voici les stipulations relatives a cette transmission : 

" Ende insgelicx zullen de voorseide broeders behou
den de vryheyt van den selven steen, ghelyc in alder 
manieren dat M. Philippe voornoemt dien heeft in hue
ringhen van der stede, den termyn van dien ghedue
rende, midts betalende jarlicx de hueringhe bedraghende 
36 grooten.. . " 

" En de alse van de costen ende reparacien die de voor
seide M. Philippe uutgeleit ende betaelt heeft _ an de 
plaetse gheheeten Gheeraerts sdievels steen belopende ter 
somme van vier libers grooten ofte daer ontrent, ende de 

(1) Arch. communales precitees. Transport registre f. 63. Reproduit 
par M. de Potter precite. Deel XL. p. 519. 
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actie die hy daer af heeft an de stede by virtute van der 
beseghelden letteren, mencioen makende van der vorseide 
heuringhe, die actie beeft M Philippe voornoemt de vor · 
seide broeders wettelyk upghedraghen ende overgheghe
ven, omme de selve costen ende reparatie te hebbene ende 
tontfane ghelyc M. Philippe voornoemt doen soude 
moghen, up dat hy tselve huus ende actie behouden 
hadde .. " (1 ). 

Cette occupation du Steen par Ies freres Hieronymites 
ne fut pas de longue duree, car en 1466 une des conditions 
stipulees dans le contrat de maitre Sersanders se realisa . 
Un marchand, natif de Quietes en Piemont, nomme Pierre 
de Ville, fit des propositions avantageuses pour !'occupa
tion du bien-fonds, et le 9 aout de cette annee le ma
gistrat le lui donna en bail a cens, a raison d'une rede
vance annuelle et perpetuelle de deux livres de .gros 
prenant cours le jour de la Saint-Jean 1467. D'apres les 
stipulations du contrat, de Ville s'obligeait a faire effectuer 
annuellement, pendant les trois premieres annees de son 
bail·, des travaux d'entretien au Steen pour une somme de 
50 livres de gros; a ne pas tenir ou laisser tenir dans ce 
batiment table de pret ou affaires de l'espece; a ne pas le 
vendre ou l'engager a d'autres qu'a ceux de son sang ou de 
sa parente, et sous des conditions ne prejudiciant pas a 
celles de son contrat avec la commune; finalemeut, en cas 
de vente du Steen, a laisser la ville racheter le bien
fonds, au prix de cette vente (2). 

{l} Jaer-registre precite, 1458-1459, f. 123. 
(2) Transport registre precite, f. 40. Reproduit par M. de Potter men

tionne ci-avant, :peel XL. p. 520. 
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Apres I' expiration de la premiere annee de son bail, le 
ll aout 1468, le nouveau locataire souscrivait a des clau
ses de garanties au profit de la ville pour !'execution de 
ses engagements (l). 

Plus tard il intenta . une action aux fr~res Hieronymites 
a propos d'une place avec cave et d'une cuisine occupees 
par eux et que de Ville pretendait etre une dependance du 
Steen; un proces s'en. suivit devant les echevins des 
consaux de Gand et sur requete de ces religieux a l'autorite 
souveraine, la cause fut deferee au Conseil deFlandre (2) . 

. Nous ignorons queUe fut la fin de cette affaire, car 
nous n'avons pas retrouve le dossier. 

De Ville, a la suite de ce proces, laissa non seulement le 
Steen inoccupe mais aussi sans reparations et sur ses sol
licitations, la ville consentit par convention du 16 decem
bre 1471 (non publiee jusqu'a ce jour), a annuler son acte 
d'accensement eta lui laisser la propriete du bien-fonds, 
libere de toutes charges et comme franc-bien, contre -
paiement d'une somme de 40 livres de gros. Cette conven
tion se fit sous les conditions suivantes: de ne pouvoir 
demolir le Steen, eri tout ou en partie, a moins d'y faire 
effectuer des travaux d'une importance equivalente, de ne 
pouvoir, lui, ses hoirs ou successeurs, y tenir ou laisser 
tenir, table de pret ou affaires similaires; ni le vendre ou 
ceder qu'a ceux de son sang ou de sa parente et sous les 
niemes .conditions de son contrat de cession; finalement 
que la vi1le, en cas de vente, aurait le droit d'operer le 
retrait du bien-fonds, au prix de cette vente (3). 

(1), (2) Jaer-reg. precite, 1471-1472, f. 40. Voir ci-apres Annexe II. 
(3) Jaer-reg. precite, 1471-1472, f. 40. Voir ci-apres Annexe II. 
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On ignore, par manque ne documents, ce qui advint du 
manoir pendant sa possession par de Ville, mais celle-ci ne 
fut pas de longue duree; des 1476, en effet, la commune 
en etait redevenue proprietaire, ainsi que le prouve une 
annotation au registre des censives dont voici la teneur : 

" De Fraters van Sinte Jeronimus, ser Gheraerts sdievels 
steen, Kersavont, LXXVI. II lib. VIII sc gr. , (1). 

C'est.-a-dire que la ville avait accorde le manoir de mes
sire G$rard-le-Diable, aux freres de Saint-Jer6me, au prix 
de 2 livres et 8 escalins de gros par an, a partir du 
24 decembre 1476. 

Quittons pendant quelques instants le vieux manoir 
pour en indiquer les proprietes contigues et voisines vers 
le xve siecle : 

De N ederschelde. 

1~-----~-...... 
§ 2 
~t---~ 

s 
~ 

J 

De N ede?·scheldestraat . 

N·' l. Den voetboghe, brasserie qui en 1480 appartenait 
a Jean van Zeverne, fils de Daniel, et plus tard aux enfants 
qu'il eut de Marguerite van den Berghe, sa premiere 
femme; savoir: Daniel, Jacques, et N .. , alliee a Jean van 
den Vivere (2). 

(1) Archives communales precitees, Ervelyke rentebouk van Ghent. 
An 1442, f. 216 v. 

(2) Arch. com. precitees. Jaer-registre, 1480-1481, f. 87 v., 5 . avril 
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No 2. Fonds-bati, achete le 24 mars 1446, par Urbain 
van der Heist ( l ). 

No 3. Bien-fonds compose de deux maisons, dont l'une 
formait le coin de la " Nederscelstrate " vers le " Wien
aerde "' et !'autre etait " een loefkin " qui tenait ala 
Maison desHieronymites. Fut acquis vers 1446,a sire Jean 
Meerenzone, par maitre Wernier van Zutphen, en sa qua"7 
lite de recteur de cette maison t,2). 

N°4. Appartenait a messire Jean van Massemine, decede 
avant 1424, d'apres les indications de l'acte relatif au 
fonds qui suit. 

N° 5. Franc-bien Fut bailie a cens le 24 juillet 1424, a 
dame Marguerite van Ghistelle, dame de Calkine, par 
Bauduin de Vos, seigneur de Lovendeghem et de Zomer
ghem, comme tuteur de Gertrude van Massemine, fille 
naturelle de messire Jean, chevalier, seigneur d'Axele et 
de La.erne (3). Ce fonds, unifie ayec celui No 4, fut vendu 
a Mre Jean van Impe, cure de l'eglise Saint-Jean, par les 
heritiers du dit messire Jean. Parmi ces heritiers se trou
vaient : Gerard, Daniel, Georges et Elisabeth van Masse
mine, enfants de messire Daniel, qui fut fils de Jean, pre
cite, et frere d'Elisabeth, dame heritiere de " Calc kine ", 
alliee a noble homme Martin Vileyn( 4). II fut en suite cede 
par Mre Jean van Impe a sire Gilles Walraevens, pretre, 
par acte du 10 mai 1439, (non publie jusqu'ici), afin d'y 
installer la congregation des Hieronymites, a l'instar des 

1480v. s.; 1486-1487, fos 44 et 48,7 nov.1486; 1488-1489, p. 129 v. 16 juil
let 1489. 

(1) Idem 1446-1447, f. 139 v. 
(2) Idem id. f. 122; 1448-1449, f. 32 v. 
(3) Idem 1423-1424, f. 99 v. 
(4) J aer-registre precite 1438-1439, f. 189, 10 mai 1439 Reg. staten 1447, 

f. 54 yo, 



26 F. VAN DEN BEMDEN. 

maisons qui existaient a Deventer, Zwolle, Bois-le-Duc et 
Louvain (1). 

On trouve aussi au sujet des susdits nos 4 et 5 apparte
nant aux Hieronymites, quelques autres renseignements: 

Sire Gerard Stampe, pretre, comme recteur et au nom 
de cette congregation, hypothequa par acte du 10 novem
bre 1453, au profit d'une fondation pieuse faite par Henri 
den Amman, "huurlieder huusen ende steden die zy . 
hebben ghestaen ende gheleghen in de Nederschelstrate, 
achter commende toter Schelde, neffens ·. M. Philippe 
Sersanders, bij mer GheHraerds sdievels steen an deen 
zijde, ende Jans van Zeverne huus ende stede commende 
an dander zijde, toter plaetse an den Wijden aert, met 
allen den huusen, lochtingen, plaetsen, .... dier toe
behooren an aile zijden . . . , (2). 

Le 20 Juin 1492~ la ville bailla en accensement aux sus
dits religieux. " Eene plecke van erven ligghende achter 
hurelieden huuse op de .Scelde, groot te water waert in 
van hurlieder mueren 13 voeten en de half lane den watere, 
41 voeten streckende van Daneel van Zeveren huus tot 
led en · huerlieden . waterst~ghere, ende voort van den 
watersteghere jeghen stroom 32 voeten lane, 4 voeten 
ende half buten den muer van huerlieden heymelicheyt 
.... 10 grooten" (3). 

N° 6. Ruelle situee entre la Maison des Hieromymites 
et le Gheert duvelsteen, "tusschen den muren van hun
lieden huusen van audts ghenaemt thuus van Oalckene, 
ende den mure van den huuse ghenaempt Gheert duvel
steen , Fut supprimee et remplacee aux fraiH de cette · 

(1) Jaer-registre precite 1438-1439, f. 201 v. voir ci-apres, Annexe III. 
(2) Idem, Jaer-registre 1453-1454 f. 28. 
(3) Ervelijke rentebouk precite 1442 f, 221 vo, 
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congregation par la ruelle qui fera !'objet du no II, ci
apres. 

L'acte y relatil, conclu le 12 Janvier 1500, v. s., entre 
sire Jacques de Proost, pretre, comme pater des dits 

: religieux, d'une· part, et Josse Triest, Jean van der Asselt, 
Etienne de Cuupere, Jean Braem, Pierre van der Keeren, 
et la mere du couvent des soours grises de l'ordre de 
Saint-Frangois pres de l'eglise St-Jean, - tous interesses, 
a cause de leurs proprietes situees dans ·1a ruelle en face, 
- d'autre part, stipula que cette nouvelle ruelle serait 
etablie" tusschen den mure die hy, -pater, - zal doen 
maken thenden der erven van der aermer lieden huuse, 
ende den mure van Gilles Pascaris huuse ", ruelle ddment 
pavee, pourvue d'un escalier d'eau, et close par une porte, 
- eene ghebrokene poorte, - avec une clef pour chacun 
des interesses susnommes (1). 

No 7. Bien-fonds qui vers 1419 eta it Ia propriete de 
maitre Philippe Sersanders, fils de Michel, et plus tard 
celle des Hieronymites, ainsi qu'il sera demontre. 

Nr 8. Fonds-bati, vendu vers 1447 a Georges Braderic 
par les enfants de Georges van den Moure, qui en avaient 
herite de leur pere. Etait en cette annee occupe par Jean 
de Vos, seigneur de Pollaere (2). 

On trouve au sujet de ce fonds: 
A. que le 19 septembre 1458, une partie en fut cedee 

par maitre Charles Mannekins aux Hieronymites, qui le 
meme jour, l'echangerent, contre le bien-fonds n°7 (3). 

B. que le 1 avril 1478, une moitie que sire Bauduin 
Diederic, pretre, avait acquise de Jean van den Denne, 

(1) Jaer-registre precite 1500-1501, f. 48 v. 
(2) id. 1446-1447, f. 00 
(3)_ id. 1458-1459, f. 123. 
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fut donnee par lui aux dits religieux. L'acte y relatif 
. mentionne "de poorte van ser Gheeraerts sdievels steen, 
ende den mure f:!taende an de noortzyde van .den voor
seyde huuse " (1). 

C. que le 31 fevrier 1483, l'autre moitie en tilt vendue 
a Gerard de Heer, fils de Jeau, de Boerne!, par Elisabeth 
van Munte, veuve de Sersanders precite, et epouse divor
cee de messire Henri van Renessem (2). 

et D. qu'il est renseigne dans les termes ci ·a pres au 
registre des francs-biens de Gand: " Een huus ende stede 
. . . . neffens de poorte ende inganghe van de kercke 
van de Fraters waert an d'een zyde, ende de weduwe van 
Jan de Baenst -ghehuust an d'andere, achter commende 
tot op de riviere van de Schelde (3). 

No 9 Bien-fonds qui en 144 7 etait. la propriete de Jean 
van den Wynkele, ce qui appert des actes relatifs au no 8. 

No 10. Propriete des Hieronymites en 1569, ainsi qu'il se 
verra plus loin. 

N° 11. Ruelle d'eau que fut etablie vers 1501, d'apres 
les renseignements fournis pour le no 6. 

No 12. Maison qui en 1500 appartenait a Gilles Pasca
ris mentionne au n° 6. Fut ache tee vers 1607, par Daniel 
Stevins a Gerard Spillebaut, fils de Gerard. Etait alors 
situee " . . . achter commende up twatere, d'ho.irs van 
N ... Vollaert, . ghehuust an d'een zijde, ende zekeren 
waterganghe tusschen tvoornoemde huus ende tseminarie 
van tbisdom van Gent ten anderen. " On trouve dans un 
autre acte y relatif, de l'annee 1607, "den waeterganck 
streckende neffens deaerme schoole van de fraters" (4). 

(I) Jaer-registre precite, 1477-1478, f. 88 v0 • 

(2) id. 1483-1484, f, 119. 
l3) Archives com. precitees. Registre Vrij huis, vrije erfve. 
(4) id. Liasses. Actes minutes francs-biens. An 1551. 
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N° 13. Propriete de N ... Vollaert en 1607, ainsi qu'il 
se voit ci-dessus. 

, 
11 resulte de ces renseignements que Ia congregation 

des Hieronymites fut fondee a Gand en 1439, dans Ies 
fonds no 4 et 5 indiques au diagr~mme ci-dessus, et qu'elle 
devint successivement proprietaire des nos 2, 3, 7, 8, 9, et 
10 qui les avoisinaient. 

Apres cette digression un peu longue, mais que !'en
semble de la presente notice reclamait, continuons I' expose 
de nos renseignements : 

Les conditions de l'acte de bail du Steen aux freres 
Hieronymites sont inconnues, l'acte primitif n'ayant pas 
~te decouvert j usq u'ici. 

II est vraisemblable que la ville en redevenant proprie-
- taire du bien~fonds, - sans doute par retrocession, - et 
en presence de l'etat de profond delabrement dans lequel 
il se trouvait, aura trouve avantageux dele louer emphy
teotiquement aux susdits -religieux, avec l'autorisation 
de !'adapter aux besoins de leur institution,de l'approprier 
au couvent et a !'ecole qui y attenait a droite. 

Les modifications qui y furent alors apportees a juger de 
la plupart d'entre elles, ainsi que de l'etat des lieux en 
lo28, (l) furent: 

1 o La demolition au cote ouest d'une partie du donjon, 
et de la moitie de la chapelle; zo la construction au me me 
cote d'une nouvelle fagade a chacun de ces batiments; 
3o la demolition de Ia galerie Est de Ia chapelle, a !'ex
ceptio~ des piliers; 4° la transformation de la chapelle a 

(l) Voyez ci-apres p. 32. 
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moitie demolie, en une chapelle de la nouvelle largeur du 
Steen; 5° la decoration de l'interieur de la chapelle par 
une peinture appropriee au local (1); 6° La construction 
au-dessus de ce local d'un etage, avec fenetres aux deux 

· fa~ades, celles au cote Est etablies entre les piliers dont 
. nous avons deja parle, dans les baies formees par la demo
lition de la galerie; et en dernier lieu l'etablissement d'un 
promenoir " pand ", au cote Ouest de la chapelle. 

La manoir de messire Gerard-le-Diable apparait sous 
ce nouvel aspect dans un ancien tableau representant une 
vue de Gand a vol d'oiseau en 1534, tableau qui a ete 
reproduit par feu le graveur Onghena (2). 

Il est aussi represente dans un dessin sur papier, fait 
vers 1550, et appartenant a la · collection Goetghebuer, 
dessin dont voici un aper<;u (3 )· 

En examinant ce dessin, on s'apergoit que son auteur 

(1) Peinture dont passe quelques annees, en grattant le badigeonnage 
des murs, on a retrouve de curieux fragments representant des Apotres 
et des. Saints. 

(2) Bibliotheque de l'Universite de Gand. 
(3) Id. . 
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n'a pas cherche a representer le batiment avec une tres 
grande exactitude: on n'a qu'a voir le nombre des fenetres, 
et la forme des tourelles 

Sanderus dans sa Flandria Illustrata, decrit !'edifice 
comme suit: 

» Turris inibi est, quadrato opere, cujus meridianum latus magna 
parte cavum est ..... ut saepe injecto lapido vel signo expertus 
sum. Cavum illud ocream vocant. De hac quoque turri longa inter popu· 
lares fabula est a. doomone structam, quod figmentum ex dicto Gerardi 
a.gnomine trahi peritioribus non est obscurum. , 

Lindanus dans son Teneraemondi imprime en 1612, en 
fait aussi la description. 

Entin Duchesnes dans son histoire intitulee : Maisons 
de Guisnes et de Gand, imprimee a Paris en 1631, s·ex
prime a son sujet dans les termes suivants: " A present 
on y voit encore une tour quarree, que le peuple tient 
familierement avoir ete construite par le diable . , · 

IV 

Les biens-fonds que les freres Hieronymites possedaient 
dans la "Nederscelstrate" et au "wiedenaert, resterent 
affectes a leur maison eta leur ecole jusques vers le 24 sep
tembre 1569. A cette date une convention passee entre ces 
religieux et l'eveque Jansenius, approuvee le 26 Juin 1570 
par le cardinal de Granvelle, archeveque de Malines. 
supprima leur congregation et attribua les susdits biens
fonds au seminaire que cet eveque, par lettres du 26 aout 
1569, avait fonde a Gand. 

Cet etablissement fut ferme lors des troubles de reli
gion en -1578, et on y logea ensuite les alienes, auparavant 
colloques dans ·d'autres locaux notamment d'anciennes 
portes de la ville. 
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Au moment de la restauration du gouvernement h~gi
time, les seminaristes y furent reinstalles, et ils l'occu
perent jusque vers 1623, annee ou on les transfera, dans 
un edifice mieux approprie, situe au cote Nord et pres de 
l'eglise de Saint-Bavon, SUI' !'emplacement du seminaire 
actuel. 

Apres cette t~anslation, les immeubles qui avaient 
successivement servi auxfreres Hieronymites, aux alienes, 
et aux seminaristes, furent cedes a la ville de Gand, par 
acte du 21 juillet 1625, moyennant le paiement d'une 
somme de 26,600 florins Carolus . On en forma deux parts, 
qui apres evaluation et diverses formalites, furent attri
buees: les biens situes au cote Nord du manoir, a !'admi
nistration des ecoles pauvres,afin d}y installerun orphelinat 
nomme le "Kuldershuis,, et Ies autres situes aux cotes 
Sud et Ouest, a l'autorite provinciale, afin d'etre trans
formes en Maison de correction " Tuchthuis. , 

Cette transformation commenga le 20 avril 1628, d'apres 
un projet et deux plans etablis par Jacques Francquart, 
ingenieur et architecte demeurant a Bruxelles. Ces plans 
representent l'etat des lieux, avant et apres les travaux, 
et sont par consequent d'un grand interet(!). Les modifica
tions comprirent notamment : la demolilion du cote Ouest 
du donjon, afin de donner a cet edifice la meme largeur 
que cellede Ia chapelle; la demolition de la partie du don
jon depassant en hauteur les murs de la chapelle; la 
demolition de certaines parties interieures du donjon et 
l'amenagement de celui-ci en raison de sa nouvelle desti
nation, le prolongement du toit de la chapelle jusque sur 
la partie conservee du donjon. " desen grooten toren zal 

· (1) Archives communales precitees. Plans, serie 533bis, no 29. 
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afgenomen worden, soo leege dat het dack van de kerl<e 
daer over can commen " ; la demolition du " Pand " pro
menoir des freres Hieronymites qui etait situe pres de la 
chapelle, a son cote Ouest ; et finalement !'appropriation de 
Ia partie Nord de la chapelle au service religieux de 
rorphelinat nomme 't Kuldershuis (I). 

Vers 1753, la maison de correction cessa d'exister, et 
redevint un hospice d'alienes, qui fut maintenu jus
qu'en 1816. 

On em ploy a alors les locaux a divers usages. Le donj on 
et le batiment situe au cote Ouest de la chapelle, entr'au
tres servirent de caserne aux pompiers. 

En 1891, on transfera le service des incendies dans un 
nouvel etablissement rue de l'Academie. Le donjon et le 
batiment contigu furent, le premier cede a l'.Etat et joint 
au depot des archives anciennes de la Flandre Orientale, 
le second vendu a la compagnie Zolikofer et demoli. 

La transformation en orphelinat pour gar<;ons, des 
biens-fonds qui furent attribues a !'administration des hos
pices, necessita egalement d'importants travaux, et quel
que temps apres on acquit afin d'y etre adjointe apres sa 
mise en etat, la propriete situee a droite pres du bas
Escaut. 

Plus tard les " Kulders " furent transferes dans un 
nouveau batiment mieux approprie, au boulevard des 
Hospices, et on les rempla<;a dans les locaux situes 
au Nord-Ouest par le Conservatoire de musique, et dans 
ceux au Nord-Est y compris la chapelle, par le depot des 
Archives anciennes de la Flandre Orientale. 

(1) Archives communales precitees. Registre Aerme school, an. 1623· 
1793, n° 1, f. 35. 

II. 3 
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Vers 1891, feu monsieur Pauli, membredelaCommission 
·des monuments, remit en bon etat le souterrain du Steen 
ainsi que la partie de la fac;ade y correspondant, et en ces 
dernieres annees le reste de I' edifice fut restaure et 
adapte a sa destination actuelle. d'apres les plans de 
monsieur Arthur Verhaegen, ingenieur honoraire des 
ponts et chaussees. 

On doit aussi a cet habile ingenieur deux publications 
tres interessantes sur le Steen, lesquelles comprennent des 
dessins representant cet edifice avant et apres sa recente 
restauration, publications inserees au Messager des scien
ces historiques de Belgique, annees 1886 et 1894. 

Nous avons tache dans la presente notice, selon le desir 
manifeste par nos collegues de la section d'histoire du 
Cercle Archeologique et Historique, de resumer et de 
coordonner succinctement les renseignements connus sur 
le vieux manoir des Gerard de Gand dit le Diable. Les 
quelques documents nouveaux que nous avons joints aux 
faits connus seront~ nous l'esperons, de nature a eclairer 
l'histoire de cet important monument. 

F. 'VAN DEN BEMDEN. 

Gand le 20 fevrier 1895. 



LE SHER GHEERAERTS SDIEVELS STEEN, A GAND. 35 

ANNEXE I. 

Tallen den ghenen die dese lettren zullen zien ende horen lesen, 
Zegre van Ghend ende Arnoud de Vriese, riddren, Philips Vilein, 
Ector zijn broeder ende Gherard zijn broeder, Uulfaerd Vilein ende 
Wouter zijn broeder, Jan Ferrant ende Gherard zijn broeder, ende 
Willem van Mendonc, hoir ende aeldinge eens edels mans mijns 
heeren Gherards sduvels, saluut in onzen heere, met kennessen. 
van waerheden, wij doen u te wetene dat wij onzen lieve neve 
Janne van Mendonc upghedreghen hebben ende updraghen, ende 
ghetransporteert hebben in hem, . en de transporteren, al trecht dat 
ODS lieden verstaerfvan minen heere Gherarde vorzeid int ghoed ten 
Wildenspele, ende dat daer toe beliord, gheleghen in de prochie van 
Safflaer, bi onzen ghoeden wille ende consente; Ende kennen ende 
willen dat Jan van Mendonc vorzeid mach mettien ghoede ende 
datter toe behord doen zinen vrien wille . alzo als hem ghoet zal 
dinken, eist in ghevene, wisselne, vercopene ende te alieneere in 
wat persone hij zal willen ; Ende beloven elc over hem zelveu, over 
ons, ende over onze nacommers, bi onzer trouwen ende onzen 
heeden, alze ghoede kerstine liede hier tzeghen nemmermeer te 
commene, ne jeghen negheen van desen pointen, bi negheenen 
engiene, maer ghoet, vast ende ghestade te houdene teeweliken 
daghen ; Ende verbindende ons hier toe, dat ons heere de Grave van 
Vlaendren die nu es ende wesen zal, ons constraingieren mach ende 
bedwinghen, als hem ghoet zal dinken, ende onze nacommers alle 
dese pointe vast ende ghestade te houdene teeweliken daghen. In 
kenlycheden van waerheden hebben wij dese lettren beseghelt met 
onzen zeglen huuthanghende. Dit was ghedaen int jaer ons heeren 
als men screef dertienondert ende drie ende twintich in zente Pieters 
avonde in sporkele. (I) 
· (Acte sur parchemin, delivre avec dix sceaux dont il ne reste que 

les 4, 7 et R*). - Depot des Archives de l'Etat a Gand. Greffe de .. 
St-Pierre, Chartes no 1075. 

(1) Ce document ne porte pas sur le revers l'inscri ption mentionnee par 
Duchesnes II ne sera done qu'un double de l'acte original que nous 
n'avons pas retrouve. 
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ANNEXE II. 

lc Jan van Mendonc doe te wetene allen den ghenen die dese 
Iettren zullen zien ende horen lesen, dat ic hebbe vercocht, reiigieu
sen min ende discreten minen heere den abd van zente Pieters bi 
Ghend, tglioed van der Wildenspele, twelke ghoed was mijns heeren 
Gherards sdievels, daer of dat Godde de zielle hebben moete, twelke 
ghoed aile de ghedeele van minen heere Gherards vorzeid mi ghe
gheven hebben, elc, als van zinen deele, ende daer af dat zi mi 
ghoede lettren hebben ghegheven, bezeghelt met haerlieden zegheis; 
Ende kenne ende verlie dat ic dit vorseide ghoed minen voorghe· 
noemden heere den abdt hebben vercocht, omme een.e zekre somme 
van ghelde die Li mi wel betaelt heeft, ende daer .of dat ic mi wei 
houde ghepayd ; Ende ten weiken ghoedt ic minen vorzeiden heere 
den abdt glledaen hebbe, bi wette ende bi vonnesse, beede van den 
bailliu ende van scepenen van tSafflaer, daer onder dit tghoed 
gheieghen es, de welke wet kende, da.t ics wei machticll was, mids 
ghoeden zekren Iettren die ziere of zaghen, besegheit metten ghere 
zegle die an tvorzeide ghoed deelen mochten ; Ende de welken 
spreken dat aile de deelnemers, elc van zinen deeJe mi tvorzeide 
ghoed ghegheven hadden ; Ende ghelove minen heere den abd 
vorzeid, omme den t.ijd die te comroene es, ware dat zake dat hem 
hier of hiemene onghebruuc wilde doen, of dade, ghoet warant te 
zine, ende daer inne llebbic verbonden mi zelven, ende mine 
nacommers, .ende al tghoed dat ic hebbe, ende hebben mach, tmine 
ende miere nacommers ; Ende in kennessen van waerheden, 
zo hebbic hem bezeghelt dese lettren huuthanghende met minen 
zegle ; Die waren ghemaecht int jaer ons heeren ais men screef 
dertienondert en<.le drie ende twintich sdins~ndaeg-hs naer onzer 
vrouwen dach in maerte; Ende omme de meerre verzekerthede, 
zo hebbic ghebeden ende noch bidde, vroeden lieden minen lieven. 
vrienden, beede bailliu ende scepenen van tSafflaer, dat zij in 
kennessen van waerheden, hier an willen hanghen hare zegle ; Ende 
ic Hughe van den Walle, bailliu, ende wij Zegre van der Leeden, 
Arnoud Drabbe, Jan Darner, Willem der Hert, Jan Van den Damme, 
Jan De Buc en de Jan Sjonghen, te dien tiden scepenen van tSafflaer, 
omme de redene dat wij kennen, dats alle dese dinghe zUn gheda.en 
bi wette, ende bi vonnesse, ende dat zij zijn sculdich te bliven ghoet, 
21el\.er7 vast ende ghestad.e, ende wel ghehou.den teewelil\.en daghen, 
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zo hebben .wij onze zegle ghehanghen met ten Jans zegle van Mendonc 
aan deze jeghenwordeghe lettren, in kennessen van waarheden. Dit 
was ghedaen int jaer en de up den dach vorscreven. 

(Acte sur parcbemin dorrt les neuf sceaux sont perdus). Gretfe 
precite, no 1078. 

ANNEXE III. 

Allen den gbonen die deze presente lettren zullen zien of boren 
lesen, Scepenen ende Raet van der stede Gbend, Saluut, doen te 
weteile, dat naer dien aa.t tanderen tijden bij scepenen vander Kuere 
onse vorsate in wet.te, int jaer xnnc LXVI, over ende inden name 
vander vorseide stede, Pieter de Ville, filius Oudaerts, gheboren van 
·Quietes, in Piemont, uutghegheven es gheweest in eenen eeuwelike 
ende eerflicke cheinse sekeren plecke van eerven metten muragen 
ende allen sinen toebeborten ghehe~ten Gheeraer·t sDievelssteAn, also 
dien ghestaen en de gheleghen es in de neder Sceltstrate neffens meester 
Philips Sersanders huus an deen zijde, ende de broeders van sent 
JeronimuE~ ghehuust an dander zijde, omme de vornoemde Pietren de 
Ville zijnen boyre ende naecommeren, de selve plaetse ende plecke 
van erven te hebbene, aenveerdene, ende ghebrukene, beghinnende 
tsente Jansmesse int jaer XIIIIe LXVII doe eerstcommende als over 
zijn vrij proper gqed, Ende datte vor de somme van 11 libers grooten 
siaers eeuweliker erflicker renten, die de voornoemde Pieter ziin 
hoir ende naercommers besitters vanden vornoemde Gheeraert 
sDievels steen of cause daer af hebbende daer voren ghehouden 
zouden ~iin te ghevene jaerlicx ende te betaelen, ten proffite van der 
vornoemder stede, den ontfanghere van der erflicker renten der 
scl ver stede toebehorende ofte anderen die daerto~ ghesteld zouden 
werden, telken St Jansmesse, daer af deerste jaerscare ende payement 
viel st Jansmesse int jaer LXVIII, met zulken gbelde etc. Besprec 
zijndedat de vorseide Pieter verbonden zoude wesen antvorseidehuus 
ende plaetse van Gheeraert sDievels steen, in reparacien duecbdelicte 
hanghen ende bekeeren tooter somme van viifticb libers grooten, 
binnen driejaeren, naer de date vander vorseider St Jansmesse LXVII, 
met welker reparacien de selve Pieter onghehouden ziin soude ee
nigbe zeker te doene vander vorscreven 11 libers grooten siaers 
erflic anders of breeder dan metten vorseiden Gbeeraerd sDievels 



38 F. VAN DEN BEMDEN. 

steen ende sinen toebehorten, welken zekere de selve Pieter hadde 
moeten doen ter bewaernessen vander vorseide 11 libers grooten 
siaers erfiic up dat de vorseide reparacie toot L ponden grooten niet 
en vulquamen, ghelyc aldatte metgaders meer anderen condicien 
en de bespreken daer toe gheordineert ende ghestelt, te vullen bliken 
mach bij eender bezegbelder lettre daer af ghemaect onder den zegbel 
vander vornoemde stede uuthangbende, sprekende in daten den xren 
dach van ouste int jaer XIIIIc LXVI, (1) die de vorseide Pieter onder 
hem rustende heeft. Ende omme dat de zelve Pieter toot noch toe niet 
en hel::lft moghen plainlic possesseren noch ghebruke-n vanden vor
noemden Gheeraert sDievels steen, bij specialen vander kuekene en de 
plaetsen met ten vauten onder de selve plaetse die devornoemde Pieter 
mainteneert wesende vanden toebehorten vanden vornoemden 
Gheeraer.t sDievels steen, maer hem van dien onghebruuc ghedaen 
bijden broeders van st Jeronimus vorseit. die de zelve kuekene ende 
plaetsen duergaende ghepossessert ende ghebruuct hebben (2), daer 
uute questie ghespruut es tusschen de vornoemde Pieter ende de 
vorseide broeders voor onse vorsaten in wette; Ende al so vele meer 
als dat ten vervolghen van den sel ven broeders bij zekere lettren bij 
hemlieden vercreghen van onsen gheduchten heere ende prinche de 
sake vanden vorseiden processe es ghevoquiert ende ghesonden ande 
heeren van sinen edelen rade in Vlaenderen residerende binnen de 
vorseide stede van Ghend, daar tselve prosses al noch hanct tusschen 
der selver stede van Ghend, als de selve zake anghenomen heb
bende ter causen van dat de voornoemde stede den voor
noemden Pieteren den voorseiden Gheeraerd sDievels steen met 
sinen toebehorten behoort te doene ghebruken, an deen zijden, ende 
de vornoemde broeders an dander zijde. Bij al twelke beletten ende 
onghebruke de vornoemde Pieter niet en heeft connen noch moghen 
vulcommen trepareren vanden vorseiden Glleeraert sDievels Steen 
tooter vorscreven somme van L libers grooten, ghelijc hij ghedaen 
zoude hebben hadde tvoornoemde beledt niet ghesciet. Niet min de 
sel ve Pieter vulcommen betrauwen hebbende in ons en de oec in onse 
naarcommers in wette, dat s vorseits proces uten name vander stede 

(1) La premiere annee du bail echut en 1468 et non pas 1466. Il y a done 
ici evidemment une erreur. 

(2) Cuisine et place qui appartenaient aux. dits freres ainsiqu'il se voit 
p. 20 ci-avant. 
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ende ten coste vander selver stede gheachtervolght sal werden toot 
den hende vander zake ghelijc dadt wei behoort te gheschiene, ten 
fine dat hij Pieter moghen ghebruken possesseren den vorseiden 
Gheeraert sDievels steen met al sinen tu,ebehorten, twelke hem toot 
noch niet en hadde moghen ghebueren, daer bij hij naer rechte hem 
mochte refeuseren van der vornoemde II libers grooten siaers erflic 
te betaelen, willende nochtans dien nietjeghenstaendedervornoemder 
stede vander selver renten ghenouch doen, heeft ghepresenteert de 
selve II liber$. grooten elder binnen Ghend te bewijsene, of daer 
voren over te legghene de somme van XL libers grooten eens wech
draghenrle ten proffitte van-der vornoem<ler stede, behouden dien dat 
de sel ve Pieter ziin hoir en de naercommeren of de bezitters van den 
vorseidenGbeeraert sDievels steen metter vorscreven somme van XL 
libers grooten ontsleghen soude ziin vander vorscreve!l 11 libers 
grooten siaers erflic ende insghelijcx Gheeraert sDievels steen, ende 
onghehouden yet meerder daer af te ghevene of betaelen . Gbeledt up 
de vorseide presentacie, met goeden deliberacien en de vorsienicbeden 
ende sonderlinghe gheconsidereert alwaert so dat Pieter de Vylle 
anden vornoemde Gbeeraert sDievels steen gheleyt hadde in repa
racien tooter vorscreven somme van L libers gcooten, dat nochtans 
de vorseide stede niet vulcommelic bewaert en zoude zijn vande 
vornoemde ll libers grooten siaers erflic. Volghende dien; So eyst 
dat wij scepenen vornoemt, die naer bevanc ons ghehouden ende 
sculdich zijn den meesten orbuer ende proffijt vander stede te 
souckene, nemende de presentacie van Pieteren de Ville vornoemt 
over danckelic, als van over te legghene vor de lossinghe vander 
vornoemde II libe_rs grooten siaers erflic de vornoemde somme van 
XL libers grooten, die ons omme de meesten orbuer ende proufl"ijt 
vander stede dochte beter ontfanghen dan ghelaten, overmeerckende 
de redene vorenghenoopt, kennen ende certilieren bij desen onse 
lettren, dat wij gheaccordeert ende gheconsenteert hebben ende bij 
dE-sen accorderen ende consenteren, over ons ende naercommeren als 
uter name vander vornoemde stede ande aflossinghe vander vorseide 
11 libers grooten siaers erflic die de selve stede ghehadt soude 
hebben up den vornoemden Gheeraert sDievels steen met sinen 
toebehorten, daer voren wij kennen dat de vornoemde Pieter te 
passeeren van desen overleyde ende betaelde den tresoriers 
vander vornoemder stede, in goeden ghetelden ghelde, de somme 
van XL libers grooten, waeraf wij ons uten name vander selver 
stede houden over te vullen vernoucht, ghepayt ende al ghenougll 
ghedaen, ende scelden den sel veo Pieteren, zijn lloir ende naercom-
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mers daeraf gheel ende al quite teeuweliken daghen, mids welken 
a:flossinghe de vornoemde Pieteren ziin hoir ende naercommers of de 
besitters van den vornoemden Gheeraert sOievels steen, ontsleghen 
sijn ende bliven sullen teeuweliker daghen vande vorseide Illibers 
grooten siaers erflic, en de insghelicx den sel ven Gheeraert sDievels 
steen, die pant ende zeker was vande selven renten. \Vel verstaende 
waert dat hendelic bijder juge vander evocacien of van resorte 
gheseyt ende ghedeclareert worde, tproces ghemaect tusschen den 
vorseiden partien, dat tghuent dat de vorseide broeders vander 
Jeronimiten mainteneerden hemlieden toe te behoorne vander kue
kene plaetsen ende vouten daer onder tusschen huerlieder huus vor 
Gheeraerts sDievels steen al so ghesentenciert worde hemlieden toe
behorde, ende niet den voornoemden Gheerts sDievels. so soude de 
stede jeghen den vornoemden Pieteren ziinen hoyre en de naercom
meren. ontstaen ende onghehouden bliven ende ziin eenighe restitucie 
of recompense te doene ten occoysoene van dien. Ende ·achteryol
ghende dien hebben wij scepenen voornoemt de vornoemde II libers 
grooten siaers ghedaen casseren ende royeren uutten rentboucke 
vander stede, daer de selve rente inne gheregistreert ende gestalt 
stont, ten fine dat vander salver :5tede weghen in toecomende tijden 
negheene ansprake ghedaen noch vervolcht en worde up Pieteren 
vornoemt, ziin hoir ende naercommers, noch oec up den vorseiden 
steen met sin en toebehorten. Hebben oec vort den sel ven Pieteren ziin 
hoir ende naercommeren ontlast ende ontsleghen van allen anderen 
belooften ende verbanden bij hem gh,edaen, begrepen inde lettren 
ghemaect van den uitghevene vanden vorseiden <3-heert sDievels 
steen, uutghedaen dat de vornoemde Pieter tvornoemde huus ofte 
muragen van Gheerts sDievels steen niet en sal afbreken of doen 
afbreken, het en zij dat hij inde stede van dien al so vele reparacien 
sal doen maken antvorseide huus oft muragen bij hem of sine naer
commers alst tvorseit af ghebroken were zoude moghen ghedra
ghen, dienende naar den heesch van den weercke. Voort dat de selve 
Pieter belooft ende hem verbonden heeft, dat hij noch ziin hoir ende 
naercommers int voortnoemde huus, nemmermeer lombaerden 
tafelhouden en sal om ghelt te leenene, of sulke saken anthieren 
noch doen hauden of leenen in eenigher manieren, oec mede dat de 
selve Pieter hem verbonden heeft over hem ziin hoir ende naercom- · 
mers, dat hij tvornoemde huus ende plecke met sinen toebehorten 
niet vercopen veranderen noch up draghen en sal in vremder hant 
maer sal dat moghen up draghen ende vercuepen die van sinen 
bloede maechscibbe ende gheslachte commen zijn ende niement 
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anders, der vorseider stede en sal de naeste da~r af siin vor yement 
vremders die van svorseits Pieters bloede of gbeslachte niet com men 
en ziin, mids betalende de salve penninghe ende te ghelycken pay
menten die zulke copors daer af belooft zoude hebben. Ende alwaert 
ooc so dat yement van svorseits Pieters bloede ende gheslachte 
tvorseide huus ende plecken van eerven namaels cochte ofvercreghe 
vauden vornoemden Pieter bij cope oft andersiins, so soude de 
vorseide condicie ende beloofte daer hem de vornoemde Pieter in 
verbonden heeft sulc als boven verclaert es,. stede e~de in verbanden 
houden, de ghone die van sinen bloede ofte gheslachte commen ziin, 
de vorseide plecke vercreghen hebbende, omme die bij ons ende 
onse naercommeren ter stede behouf gheanveerdt te werdene up 
hemlieden ghelijc wij ofte onse vorseide naercommeren up den 
vorseide Pieteren zoude moghen vercrighen bij alzo dat zij tselve 
huus ende erve vercochten ende in vremder hand quame. Ende mids 
desen sal de vornoemde Pieter de Ville ziin hoir ende naercommeren 
of cause vanden voornoemden Gheeraert sDievels steen met al sinen 
toebehorten, hebben, behoeren, possesseren, ghebruken, teeuweghen 
daghen, als over vrij huus ende erve, onbelast van eenighen com
mere, ghelijc datter de selve Pieter ter daten van desen in verghist 
ende wettelic gheerft was, ende de waerscap van dien belooft ende 
weder bevolen naer de wet vander port . Belovende over ons ende 
onse naercommeren als inden name van der vorseide stede den 
vvornoemden Pieteren de Ville zinen hoyre ende naercommeren, al 
tghuent dat voren verhaelt es, te waerandeerne ende houdenstaende 
jeghen elken teeuweliken daghen. Aldus ghegheven in kennessen 
der waerheden onder den zeghel van zaken der vorseider stede van 
Ghend. Actum XVI decembris anno LXXI. ende in meerdere verze 
kertheden hebben wij scepenen hoven ghenomt tghuent dat voorseit 
es gedaen registreren inden bouc. etc. 

·Archives Communales precitees. Jaerregistre 1471-72 to 41. 

ANNEXE IV. 

Kenlyc zij et.c, dat meester Jan van Ympe prochipape van sente 
Jans kerke te Ghend commen es etc, kende ende lijde dat hij heeft 
up ghed~eghen ende over ghegheven in recht~r ghiften, purer ael-
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ruoesenen, ter heeren van Gode, minen heere van sente Jeronemu·s, 
ende allen Gods heleghen, her Gillis Walraven presbyter, een stede 
ende huus ghestaen ende gheleghen in de Neder scelstrate bij ser 
Gheeraerts Dievel steene, dat wijlen toebehoorde vrauwe Margriete 
van Gistele vrauwe was van Calkene, metten lochtingbe plaetsen 
ende allen den ghelagben diere toebehooren van voren toot achtere, 
commende achter toter revieren vander schelden, met XXXVJII 
scellinghen parisis ende IIII cappoene tsiaers ervelicke uutgaende 
diver~Sscben lantheeren, twelke de vorseide meester Jan van Ympe 
gbecocbt heeft jegben de ghebroederen van Massemine, filii mer 
Daneel, ende die daer ancleven, te alsulker ordinanchen ende 
meeninghen als de selve meester Jan, metgadet's her Janne Nicasen, 
her Jac. de Waghenere, her Jan de Ludicheere, priesteren, ende Jan 
Parijs, onder hem viven, ordineeren ende over eendraghen souden 
naer tverclaers van eener · wetteli~ker ken ness en daer af ghedaen 
den vusten dach van ougste anno XXXVIII, int scependom her Pieter 
Ser Symoens, her Jans van Sommebeke, etc. fb ·CLXXXIX, welc 
vorseit overgheven es ghedaen bij ordinanchen wille ende over een
draghene van vornoemde V personen ghelijc voren gheseit es, ter ordi
nen behouf van sente Jeronemus vorseit, ende sal ziin ende bliven 
gbeheeten thuus van Sente Jeronemus, omme daer in devote priGste
ren te woenne ende devotelic te Ievene, achtervolghende thelich 
lev en van den heleghen appostelen Ons Heeren Jesus Christu!, also men 
leeft van gheliken inde husen daer toe gheordineert te Deventre, 
tZwallen sHertoghen bossche ende te Luevene, welc vornoemt huus 
ende stede-met allen zinen toebehaorten ende met allen uen gaedin- · 
ghen diere namaels meer toegheleit gheordineert ghegheven ende 
gheaugmenteert sullen werden, ziin ende bliven sullen eeuwelic 
duerende, ter vorseider ordinen behouf van ste Jeronemus, sander 
die yet te moghen vercoepen, vervremden, verminderen, becomme
ren, belasten etc. Ende al ghevielt dat de vorseide her Gillis Walra
ven, de andere priesteren diere nu in commen ende namaels meer 
commen sullen, overladen, vertrocken, ofte hemlieden absenteer
den, so mochten daer in ghesonden warden ofte commen ute den 
vorseiden huusen van Deventere, Swollen, sHerthoghen bassche, 
Luevene, of anderen plaetsen, wanen bet waere ende wient ghe
lieven sou de, devote. priesteren omme in te waner;te ende te Ievene 
dleven van den heleghen appostelen, ter heeren van Gode ende 
Sente Jeronemus vorseit. als hemlieden proper toebehorende ende 
bliven teeuweliken daghen, sander emmermeer yemene anders 
eenighen deel of recht ante hebbene, te haelne, ofte heesschene, 
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bij wette of andersins bij eenighen engiene. Hier over stonden als 
lantheeren vanden vorseiden huus ende stede, te wetene : her Jan 
Meerenzuene, presbyter, als ontfanghere inden name van den hele
ghen Gheest van ste Jans, her Pieter Coelins, presbyter, inden name 
ende als ontfanghere van capitele van Sente Veerelden te Ghend, 
ende Cornelis van Blaesvelt ter causen van Joncfrouwe Gbeertruut 
van Massemine, ziere wettelicker gheselneden, natuerliker dochtere 
was van mer Janne van Massemine, ruddere, heere van Axele. 
Voort vander somme van C libers grooten diemen noch sculdich ende 
tachter es van den coepe va~den sel ven huus en de stede, te betalen te 
IIII paeymenten naer dhinhauden van der wettelicker copien voren 
ghenoept, so hebben her Jac. de Waghe.nere priestere, ende Joeris 
Vranke, ter kennessen van Scepenen dlast an ghenomen omme die 
somme ende paeymenten te betaelne, naer tverclaers en de inhouden 
vander wettelicker kennessen, ende hebben belooft meester Janne 
van Ympen en de sin en borghen, in de sel ve copie ghenomdt ziinde, 
daer af vry, costeloes ende al scadeloes te haudene ende te qui
tene, verzekert up hemlieden ende up al thaere ende elc over al. 
Ende voort ziin borghen over hemlieden ende elc over al, meester 
Pieter Pluvier, prochipape van gte Mechiels te Ghend, Jan Dedelinc, 
Heynric de Poertere ende Wouter vander Brugghe. Voort heeft Jan 
Parijs belooft ter kennessen van Scepenen in sinen persoen te ghe
vene te hulpen ten vorseiden C libers grooten, diere noch te betalen 
ziin, XVI libers . grooten, telken paeymente van diere wel ende 
tijden IIII libers grooten, · verzekert etc. Actum X t.lie may 
anno XXXIX. 

Archives Communales precitees. Jaerregistre 1438-39, fQ 201 vo. 
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DE LA PRESERVATIO~ LEGALE DU PATRIMOINE 
ARTISTIQUE. 

Conference de M. MAURICE BEKAERT, le I7 Decembre 1894. 

MESSIEURS, 

En presence d'une reunion de personnes, pt'eocupees 
toutes de conserver intact le splendide tresor des choses 
anciennes et d_es objets d'art si nombreux en Flandre, au 
sein d'une societe dont le but initial est l'etude et la preser
vation de ces precieux legs du passe, je crois inutile de 
demontrer l'interet que les pouvoirs publics, que le peuple 
belge, que cha.cun de nous, ont a entourer ce depot unique 
d'une extreme sollicitude. 

Vous etes trop persuades, Messieurs, de la valeur 
immense du patrimoine de tradition et d'honneur qui passe 
par nos mains, vous n'ignorez point qu'en lui se retrouvent 
les inappreciables documents de l'histoire de notre civilisa
tion, de notre art, et qu'un interet national, une utilite 
sociale vous dicte votre conduite. 

Elevant le niveau artistique et moral de tous par l'ini 
tiation du beau, attachant a des objets trangibles, parlant 
aux yeux et a !'intelligence les souvenirs de nos passes 
glorieux, .vous faites revivre au sein des masses le senti
ment de nos gloires anciennes et en donnez a tousle legi
time orgueil. 

Eclairant les ignorances, receuillant et sauvant les mate
riaux parfois informes qui aujourd'hui ou demain auront 
leur valeur, votre oou vre est surtout une oouvre de preser
vation. 

5 
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CEuvre de preservation vis-a-vis du temps qui ronge et 
detruit, oouvre de preservation vis-a-vis des hommes dont 
les mains ont mille fois plus detruit que le temps. CEuvre 
dont le but tres haut consiste a li vrer a nos descendants un 
patrimoine artistique intact et grandi qui fasse notre hon· 
neur et celui, eternel, de la patrie Flamande. 

Preocupons-nous d'abord des mesures prises pour con
server a notre pays ce splendide tresor d'objets mobiliers 
de toute nature qui jadis et aujourd'hui encore ornent nos 
hotels de ville, nos eglises et nos musees, les objets rares . 
et precieux, debris du patrimoine des corporations et des 
gildes, ou legs pieux du passe que detiennent c.ertains de 
nos concitoyens, les documents curieux, exhu mes de nos 
jours encore du sol national et si necessaires a son histoire. 

Nons examinerons avant tout l'etat de notre legislation 
Beige se rapportanf aux fouilles et aux objets anciens 
qu'elleR peuvent procurer. Nous recourerons ensuite aux 
legislations etrangeres sur le meme sujet et continuerons 
ainsi pour chaque classe d'objets, meubles ou immeubles, 
un travail parallele qui demontrera, nous l'esperons, la 
necessite d'une loi nouvelle, reunissant les elements epars 
de notre legislation sur la matiere et remplissant de nom
bt·euses lacunes, extremement prejudiciables a la conser
vation du patrimoine artistique de notre pays. 

Les fouilles, toujours permises au proprietaire du sol,. 
le rendent maitre inconteste et absolu des ohjets trouves . 
(art. 552 c. c.) Ceux-ci appartiennent par moitie a ce~ui qui 
les a decouverts, si la trouvaille est faite sur le fond d'au
trui ( 716 c. c.). 
. Le code rural du 7 octobre 1886 reconnait en divers cas 
et moyennant des formalites soigneusement enumerees a 
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d'autres qu'au proprietaire le droit de fouiller le sol et de· 
s'approprier moyennant indemnite, divers elements qu'il 
renferme. 

Cette faculte ne s'etend qu'aux ~ fouilles pour l'extrhction 
de la terre, du sable, de la pierre et autres materiaux 
nece;:;saires a la construction ou a l'entretien des routes, 
canaux, ponts et autres ouvrages d'utilite generate, pro · 
vinciale ou communale.· ., Quelques autres dispositions 
moins importantes se preoccupent d'objets analogues, mais 
en dehors des articles 552 et 716 c. c. precites, nulle loi 
speciale ne reglemente les fouilles, dont nous nous occu
pons ni !'appropriation des objets precieux au point de 
vue de l'art, de l'histoire et de l'archeologie . 

En consequence, sur tout objet rentrant dans les cate
gories citees, et trouve dans le sol qui lui appartient, l'etat 
ou les etablissements publics n'ont que les droit" du pro- . 
prietaire. Les pouvoirs Pl;lblics n'ont aucun droit vis-a-vis 
des particuliers, qui fortuitement ou a la suite de recher
ches ont fait des decouvertes analogues, tout au plus· 
peuvent-ils invoquer l'utilite publique et poursuivre )'ex
propriation du sol qu'ils supposent devoir contenir des 
restes precieux du passe, que ce soient· des stations des 
epoques prehistoriques, des cimetieres francs ou gallo
romains, ou tous autres ensembles interessants au plus · 
haut point la science, I' art ou l'histoire. No us demontrerons 
tant/H lesinconvenients de ce dernier moyen ace point de 
vue special. 

Or notre legislation, si incomplete en cette matiere, fait 
un etrange contraste avec celle de quantite d'a utres pays 
ou la protection du patrimoine artistique est poussee jus
qu'a ses dernieres limites, prouvant ainsi la sollicitude 
dont on y entoure ces materiaux de l'histoire. 

Certaines nations, plus que d'autres certe3 ont ete ame
nees a prendre ces mesures, et parce que de par leur passe_, 
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splendide, elles se trouvaient posseder, caches et en ruines 
le plus souvent, a la suite de calamites de toute sorte, 
des tresors artistiques incomparables, et parce que leurs 
gouvernements ont toujours ete les protecteurs des Beaux 
Arts. 

Sous ce rapport aucune autorite ne fit preuve de plus 
sagesse, ne montta de preoccupations plus elevees que le 
gouvernement Pontifical. 

En ce qui concerne specialement les fouilles, a part la 
prohibition de vendre et d'exporter commune a toutes les 
ceuvres d'art, et dont nous etur.lierons tantot les regles, 
des 1624, un edit ordonne que toute decouverte faite dans 
une fouille soit signalee dans les 24 heures .aux agents du 
gouvernement. Le 29 janvier 1646 un nouvel ·edit defend 
sous des peines severes, de briser, de cacher, de vendre les 
objets et les monuments decouverts dans les fouilles 

Le 8 avril 1717, le 21 octobre 1726, la defense de mutiler 
et de vendre un objet d'art trouve dans le sol, renouvelee 
deja a diverses reprises est sanctionnee avec une nouvelle 
:rigueur. 

Entin les cardinaux Doria Pamphili et Pacca, dans leurs 
edits celebres, en reprenant toutes les mesures anterieures, 
prevoient specialem~nt le cas du trace des chemins publics 
et assimilent aux destructeurs punissables de monuments 
et d'objets anciens ceux qui, travaillant aux routes,demoli
sent d'anciennes constructions pour en utiliser les materiaux 
ou faciliter leur travail. 

Toutes les mesures emanees des souverains Pontifes sont 
encore en vigueur, et le parlement italien qui a diverses 
reprises et recemment encore s'est preoccupe d'une loi 
nouvelle, applicable au pays tout entier, n'a point reussi 
jusqu'a present dans ses tentatives. 

Plus radicales encore. les legislations d'Egypte et de 
Grece reservent a l'etat toutes les decouvertes faites. 
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Spoliees jadis sans treve, privees journellement d'objets 
dont pour lors ces nations ne se preoccupaient guere et 
que se disputaient les pays occidentaux, elles ont compris 
un peu tard peut-etre (leurs reglements sur la matiere sont 
recents) que les monuments du passe sont le plus beau 
patrimoine d'un pays. 

La Turquie a son tour s'est mise a reglementer les fouil
les. Le Danemarck, la Hongrie, Ia Finlande, en fin la France 
et la Tunisie ont a ce sujet des dispositions speciales. 

En Allemagne et en Angleterre des textes, ayant plus 
particulierement en vue des objets et monuments connus 
leur sont, expressement ou non, applicables. 

En Danemark, en vertu d'un droit ancien, designe sous 
le nom de JJanef(E tout objet exhume du sol et tout tresor 
sans maitre doit appartenir au roi. 

Une ordonnance du 22 Mai 1737 developpant ce principe, 
obligeait tout inventeur a livrer le produit de ses decou
vertes aux agents de l'autorite sans indemnite aucune. 

Le resultat facile a prevoir etait la disparition ordinaire 
de tous les objets trouves. Aussi une ordonnance du 
7 aout 1752 corrigeait ce que la mesure avait detrop absolu 
et accordait a l'inventeur la valeur intrinseque de !'objet. 
Les resultats ne s'en firent pas attendre. Les fraudes 
disparurent comme par enchantement, le musee de Copen
hague devint d'une richesse a nulle autre pareille et 
concentra tous les monuments de l'histoire et de l'art du 
pays. 

En Finlaqde, une loi fort bien faite, en date du 2 avril 
1883, renferme en ce qui concerne la decouverte d'objets 
mobiliers une disposition analogue a celle du Danef(E. 

Toute trouvaille faite dans le sol ou dans l'eau sera 
envoyee avec precaution au fonctionnaire le plus .proche, 
accompagnee de !'indication du lieu et des circonstances de 
la decouverte. Le gouvernement peyt ou non l'acquerir et 
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dans !'affirmative, il en paiera la valeur integrale, estimee 
si on le requiert, plus un quart. 

" Celui qui, au lieu de faire connaitre la trouvaille, la 
" dissimule ou la fait disparaitre, perdra , outre l'indemnite, 
" ce qui lui restera de l'objet trouve et sera condamne a. 
" une amende de 10 a 300 marcks. Sera soumis a la meme 
" peine celui qui aura achete l'obj et, sachant que les 
" formalites n'ont pas ete observees. " 

La Commission Archeologiq ue a aussi le droit de recher
cher par des fouilles les antiquites tenant au sol, moyen 4 

nant une juste indemnite pou le dommage eventuel cause 
au proprietaire. Cette disposition se retrouve dans la 
legislation hongroise. 

En vertu d'uneloi promulguee le 28 mai 1881, est permise 
" !'expropriation temporaire pour trois ans de terrains 
" dans lesquels des fouilles doivent etre faites, a la seule 
" condition qu'ils ne contiennent pas de construction. " 

En Roumanie egalement, l'Etat peut faire des fouilles 
dans les proprietes particulieres mais dans ce cas le 
proprietaire peut exiger son expropriation. Le particulier 
ne peut operer des recherches meme dans son propre 
terrain qu'apres au_torisation ministerielle, le directeur 
du musee entendu et la presence de ce directeur, du sous 
prefet ou du maire, selon les cas, est exigee en toute 
circonstance. . 

Si la decouverte est faite par hasard, on en avertira les 
memes autorites dans les 3jours. 

L'objet trouve sur le terrain de l'etat ou d'un etablisse
ment public sera depose aux musees sauf gratification a 
l'inventeur. La loi regissant cette matiere date du 17/29 
novembre 1892. 

Il nous reste a examiner le decret du bey de Tunis, en 
date du 12 mars 1886 et les dispositions de la loi Francaise 
en cette matiere. · 
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Ces deux lois ont beaucoup d'analogie, mais le decret 
tunisien qui preceda d'une annee la loi Frangaise renferme 
des solutions plus nettes, des me.sures de prudence plus 
effectives. 

Nous examinerons d'abord le mecanisme de la loi 
Frangaise et terminerons notre expose, en ce qui concern~ 
les fouilles par les dispositions introduites a Tunis et dont 
on eut du tenir compte a Paris. 

Voici le texte de l'art. 14 de la loi du 30 Mars 1887 : 
" Lorsque par suite de travaux, de fouilles ou d'un fait 

, q uelconq ue, on aura decouvert des monuments, des ~uines, 
, des inscriptions, ou des objets pouvant interesser l'ar
" cheologie, l'histoire ou l'art, sur des terrains apparte
" nant a r.Etat, a un departement, a une commune, a une 
, fabrique ou autre etablissement public, le maire de la 
, commune devra assurer la conservation provisoire des 
~ objets decouverts, et aviser immediatemeut le prefet des 
" mesures qui auront ete prises. 

" Le prefet en referera, dans le plus bref delai, au Minis~ 
" tre de !'instruction publique et des Beaux Arts, qui
" statuera sur les mesures definitives a prendre. 

_ , Si la decouverte a eu lieu sur le terrain d'un particulier 
" le maire en avisera le prefet. Sur le rapport du prefet et · 
" apres avis de la Commission des Monuments Historiques, 
" le Ministre de !'instruction publique et des Beaux Arts 
., pourra poursui vre !'expropriation· du terrain en tout ou 
" en partie pour cause d'utilite publique, suivant les formes 
" de la loi du 3 mai 1841. -

A cote de ce texte, certainement incomplet et inefficace, 
tout au moins en ce qui concerne les trouvailles faites sur 
la propriete d'un particulier, la legislation Tunisienne met 
d'autres dispositions qui sauvegardent mieux !'interet 
national de la preservation des objets qui interessent 
l'archeologie, l'histoire ou l'art. 
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Le decret du Bey reprend une double disposition de 
l'edit Pacca et de la loi Roumaine : · 

L'autorisation de l'Etat si l'on recherche expressement 
des objets anciens, l'avertissement aux autorites si on en 
rencontre fortuitement.- Ces objets, en vertu d'une expro
priation Speciale peuvent etre dans les six mois reclames 
par les pouvoirs publics. Une marque exterieure designe 
les monuments ou lieux a respecter, les decisions, suscep
tibles de reeours, du service des antiquites et des arts sont 
executoires par provision, enfin les autorites, quelles quel
les soient, sont tenues de signaler les in fractions au dec ret 
et de les empecher directement sous responsabilite per
sonnelle des dommages causes par leur negligence. 

Vis-a-vis de ces legislations dont d'aucunes certes, vont 
au dela des mesures de protection possibles chez nous, 
dont d'autre.s n'atteignent point suffisamment le but ·pour
sui vi, mais qui toutes temoignent d'un reel souci de con
server ala patrie les monuments et les objets necessaires 
a son histoire, nous n'avons a nous prevaloir de rien. Les 
articles 716 et 552 c. c. contiennent toute notre legislation 
sur la matiere. On peut y ajouter; car je ne doute point 
qu'on ne puisse appliquer ici la loi de 1835, l'arme le plus 
sou vent inutile dans le cas present, de l'expropriation pour 
cause d'utilite publique. 

Celle-ci en cette matiere constitue un moyen radical, 
dontil ne sera fait usage qu'a toute derniere extremite . 

.A part le cote onereux que revet cette operation pour 
les pouvoirs publics, il y a lieu de tenir compte que seuls 
des indices viennent tra.hir la presence du depot precieux 
que pourrait renfermer le sol. 

L'Etat en fait ne commencera une instance que lorsqu'il 
sera bien certain du resultat. 

Or ce cas ne se presentera que pour des fouilles commen
cees ou des travaux en cours. 
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S'agit-il d'immeubles dont on decouvrirait des substruc
tions, des monuments funeraires, comme on en a mis au 
jour recemment a Bruges, de vestiges, revetant par leurs 
attaches au sol un caractere semblahle, rarement il sera 
nieme possible de relever ces documents et d'en tirer le 
profit necessaire au point de vue de la science. Le proprie
taire qui fait executer les travaux ne les fait guere dans un 
but de recherches et d'archeologie. Nonante neuf fois sur 
cent, il en poursuit un tout autre, et la presence intempes
ratiYe de ces materiaux generalernent tres resistants lui 
causera un vif deplaisir. 

Avant que laconnaissanc~de Ia d8couv~rte soit parvenue 
aux autorites, qu'on se so it decide en haut lieu a· une inter
vention et que celle ci soit mise en pratique, les precieux 
restes ont presque toujours disparu. D'ailleurs ces actes de 
vandalisme, journaliers, ne suscitent guere de protesta
tions car Je monument etait inconnu la veille et cette pro
tection bien faible qui resulte d'un interet historique 
reconnu lui fait encore defaut. 

S'agit-il de choses qu'on peut enlever sans peine, de mo
sa!ques ou de carreaux constituant d'anciens pavements, 
d'armes anciennes au lieu d'un ehamp de bataille. de debris 
de valeur decelant une station prehistorique, la decou, 
verte de plusieurs objets ou fragments etablira-t-elle que 
d'autres sont enfouis au me me endroit? L'Etat intervenant 
expropriant, ne s'expose-t-il pas a ne rien trouver dans ce 
sol acquis si cher, et les deeouvertes venant legitimer les 
mesures prises, de queUe utilite sera pour lui ce terrain· 
sans emploi. 

D'ailleurs ici aussi le proprietaire sait ou prevoit les 
decouvertes a faire. II les continue, ou les fait pour son 
compte aussitot le bruit d'une intervention gouvernemen
tale. 

Les objets retires, sou vent sans les precautions usitees, 
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sont vend us. Comme dans le cas precedent, le mal est fait 
lorsque se presentent les delegues. 

En fait done, point de preservation legale en Belgique 
en matiere de fouilles. 

Et cependant !'interet majeur de l'histoire, de rart, de 
la science ne commanderait- il pas des mesures que la remise 
au point de notre legislation introduirait sans peine, car 
la grande preocupation des choses du passe est surtout 
contemporaine et nous qui marchons en.tete des nations 
au point de vue des innovations politiques et sociales, nous 
sommes les plus arrieres et les plus craintifs sur le terrain 
de la legislation d'Art. 

Quel inconvenient, quelle atteinte a l'independance du 
particulier y aurait-il a exiger de lui, ou meme a encoura
ger, sous n'importe quelle condition, l'avertissement aux 
autorites aussitot la decouverte a la suite de trava:ux, 
d'une antiquite quelconque, .meuble ou ~mmeuble, eomme . 
cela se fait en vertu de dispositions imperatives, en Rou
m::tnie, en Egypte, en Tunisie, en Italie et en Hongrie? 

Quel danger y aura it- il a etablir au profit des musees 
de l'Etat, si non un droit . de preemption com me en Italie, 
me me avec benefke com me en Danemarck et en Finlande, 
tout au moins une obligation de representer l'objet, quitte 
a refuser les offres faites ? 

L'article 11 de la Constituiion serait-il viole si la loi 
proclamait le principe de !'expropriation temporaire du sol 
comme en Hongrie ou conforme.ment a la loi Finlandaise, 
permettait les fouilles a une Commission archeologique 
moyennant une j uste et prealable indemnite? 

Entin qui aurait-il de plus licite que d'eriger la destruc
tion de pareils objets en delit, quant cette destruction n'est 
point le fait du proprietaire, etendant ainsi quelque peu 
les cas prevus pas !'article 526 code penal. 

Merne ne pourrait-on, comme en Franc~ ~t a Tunis, 
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obliger de par la loi les autorites a prendre en certains 
cas des mesures conservatoires? 

Toutes ces dispositions seraient licites. Elles contribue
raient efficacement a enrichir notre patrimoine artistique 
et no us dispenseraient a.l'avenir de deplorer com me par le 
passe des erreurs lourdes et des destructions irremedia
bles. 

* * * 
Si en matiere de fouilles, visant des objets encore hypo

thetiques mais dont l'antiquite et l'amoul;' de l'art, vivace 
autrefois comme aujourd'hui dans notre peuple, rendent 
la decouverte toujours probables, il y aurait lieu de croire 
cependant que plus de souci a ete pris des objets mobiliers 
des categories dont nous nous occupons. · 

~otre legislateur n'a pu echapper completement en effet 
a la necessite de reglementer cette matiere. 

Voyons si les dispositions qu'il a prises sont completes et 
e.fficaces. 

L'article 526 c. p. s'exprime en ces termes : 
" Sera puni d'un emprisonnement de huit jours a un an 

" et d'une amende de vingt-six francs a cinq cents francs, 
" quiconque aura detruit, abattu, mutile ou degrade: 
" . . . . des statues ou autres objets destines a l'utilite ou 
" ala decoration publique et eleves pas l'autorite compe-
" tente ou avec son autorisation. · 
" . . . . des statues, tableaux au objets d'art quelconques, 
" placees dans les eglises, temples et aut~es edifices 
" puplics. 

Cette sanction si elle parait generale dans ses termes, 
laisse cependant beaucoup a desirer. 

Elle protege certaines objets qu'elle enumere avec plus 
ou moins de precision, elle est d'une application stricte 
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comme tout article de notre code penal et permet par con
sequent d'y echapper dans grand nombre de cas. 

II su:tfit en effet de rapprocher les termes assez vagues et 
gen~raux de !'article et du suivant concernant plutot les 
livres et papiers de la longue et complete enumeration 
contenue dans l'edit Pacca pour se rendre compte des lacu
nes de ces dispositions legales. (l) 

Elles n'atteignent d'ailleurs point le proprietaire de 
l'objet ou du monument et les personnes morales comme 
.hospices, communes, fabriques dont les decisions prises a 
majorite ont maintes fois eu le meme effet. 

A cote de !'article 526 c. p sauvegardant dans une cer
taine mesure l'integrite des objets d'art, ne pourrait-on 
appliquer aujourd'hui la loi de 1835 sur !'expropriation 
pour cause d'utilite publique, et enlever au particulier, 
moyennant la juste et prealable indemnite prevue dans la 

(l) Art. l. Edit de 1802 "In primo luogo vogliamo che sia affato 
proibita da Roma et d,ello stato l'estragione di qualunque statua, Basso
rilievo, o altro simile lavoro rappresentante figure Umane o di Animali, 
in Marmo, in Bronzo, in A vorio ed in qualunque altra materia, ed altresi 
di Pitture antiche, Greche e Romane, o Segate, o levate dai muri, 
Monsaici, Vasi detti Etruschi, Vetri, ed altre opere colorite, ed anche 
di qualunque opera d'intaglio, Vasi an ichi, Gemme e pietre incise, 
Camei, Medaglie, Piombi, Brongi, e generalmente di tutti quelli lavori, 
o di grande, o di piccolo modello che sono conosciuti sotto il nome di · 
Antichita, pubbliche o private, sacre o profane. niuna excetuata, ancor
che si trattasse di semplici frammenti, da quali ancora grandi lum\ 
ricevono le Arti et gli artisti ; ed eziandio di qualunque antico monu
mento, eire di lapidi, o Iscrizioni, Cippi, Urne, Candelabri, Lampadi, Sar
cofagi, Olle Cinerarie, ed altre cose antiche di simil genere e di qualunque 
materia siano composte, comprese auche le semplice Figuline. Questa 
proibizione vogliamo che si estenda ancora alle opere asportabili di 
Architettura, eire colonne, Capitelli, Basi, Architravi, Fregi, Cornici 
intagliate, ed altri ornamenti qualsi vogliano di ant.iche Fabriche, ed 
anche alle Pietre dure, Plasme, Lapislazuli, Verdi, Rossi, Gialli antichi, 
Alabastri orientali, ancorche grezzi e non lavorati, Porfidi, Graniti, 
Basalti, Serpentini ed altri simili, fuori del simplice Marmo bianco ...•. 
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constitution, la propriete d'un objt3t dont le conservation 
est d'interet public? 

L'article 11 de la Constitution ne distingue point entre la 
propriete mobiliere et immobiliere mais exige qu'une loi 
vienne determiner les cas d'expropriation. 

Or en ce qui concerne les objetH mobiliers en general, 
point de disposition legale qui en permette !'appropriation 
par l'etat, sauf1es cas de fouilles dont nous avons parle, le 
cas de requisition et celui qui a une analogie lointaine avec 
notre matiere, celui de~ plans et projets de travaux publics. 

Notre legislation a l'encontre de celles de plusieurs 
autres pays, laisse un particulier libre et entiere disposi
tion de !'objet qui lui appartient, quelle que soit son 
importance au point de vue de l'histoire et de I' art national. 

Ce n'est pointjusqu'ici crainte respectueuse d'entamer ce 
principe de l'inviolabilite de la propriete privee qui a decide 
!'abstention de nos legislateurs car la question ne s'est 
point posee encore. 

Resolue pour les immeubles qu'on exproprie deja dans 
un seul but d'embellissement, il est certain que la liberte 
pour chacun de disposer de sa chose n'enleve point au 
legislateur le droit d'etablir certaines restrictions au nom 
de l'util~te publique. 

Certes en matiere mobiliere, plus qu'en toute autre, 
!'expropriation non interdite par la constitution, est une 
mesure dont il ne faut userqu'avec extreme prudence, mais 
com me no us 1 'avons dit tan tot a propos de fouilles, no us 
ne voyons aucun inconvenient afrapper certains objets d'in
teret exceptionnel, d'un droit de preemption, a defendre 
la vente de certains autres sans avertissements prealables, 
d'entourer ces elements flottants de notre patrimoine d'art 
du reseau des precautions compatibles avec !'article_ II de 
notre pacte fondamental. Cela peut se faire d'ailleurs, sans 
passer par les formalites longues et penibles de la loi de 
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1835 et revetir plutot le caractere de mesures de prudence 
que de depossession. 

Avant d'examiner Ia h~gislation speciale qui se preoccupe 
·des biens inobiliers et autres des etablissements publics, 
nous verrons ce qui a ete fait de fac;;on generale dans les 
pays etrangers pour sauver cette partie importante du 
patrimoine artistique et manifesterons nos preferences pour 
tel ou iel systeme qui le sauvegarderait mieux que nos 
dispositions eparses. et incompletes. 

La protection des objets mobiliers, interessant la .science 
du passe, n'a ete poussee nulle part aussi loin que dans 
les pays qui vi vent litteralement des interets de leur gloire 
ancienne On y comprend, que frustres des mille objets qui 
en temoignent, des elements d'enseignement et de curiosite 
qui y attirent l'etranger, il en serait de leur patrie, comme 
de ces nations sans histoire que l'on oublie ou delaisse. 
D'ailleurs, c'est dans le cadre auxquels ils sont desti
nes, c'est au milieu des souvenirs qu'eveille !'ambiance 
que doivent se manifester les objets d'archeologie et 
d'art. 

Quel interet eveillent en nous ces ·roomies, semblant 
pleurer dans nos musees les chaudes effiuves du so} 
d'Egypte ? Que sont deplacees au Britisch Museum ces . 
methopes du Parthenon, fragments incomparables, . 
auxquels manque la caresse du solei! d'Athenes, et le decor 
admirable du temple millenaire ? Et nos admirabJes chefs
ceuvres gothiques ne seraient-ils point depayses parmi 
les ruines des civilisations d' Asie ? 

Les legislations qui ont edicte ces lois protectrices ne se 
sont peut etre guere basees sur cette consideration. Mais 
a coup sur, c'est parce que leur sol a ete admirablement 
privilegie, qu'ils ont voulu proteger ces grands souvenirs, 
c'est parce que " les monuments antiques ont rendu et 
, rendront toujours illustre, admirable et unique cette 
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, auguste cite de Rome , (I) que Pie VII avait formule 
l'edit contresigne par le cardinal Pacca. 

Une des mesures de protection les plus radicales et com
munes a divers pays, c'est la defense de vendre et d'ex
porter. 

Defense de vendre dans le pays sans en avertir l'autorite, 
c'est une ·disposition des edits pontificaux, reprise par la 
loi Roumaine des 17;29 novembre 1892. La sanction dans 
ce dernier pays est la depossession de . l'objet ·au profit de 
l'Etat. 

Defense d'exporter sans autorisation du ministre com
petent, ce sont des dispositions qu'on retrou ve dans.Jes lois 
Italiennes, Roumaine, de Tunis, de Grece, d'Egypte et 
d'Autriche-Hongrie. Dans ce dernier pays a partir du 
14 mars 1849, !'introduction et le trafic des objets d'az:t 
provenant des musees d'Italie est absolument interdit. 

C'est croyons-nous le seul exemple de reciprocite exis
tant en la matiere. 

En Roumanie, la sanction p{male peut atteindre six mois 
de prison, a Rome, l'edit Pacca frappe d'un droit de 20 0/0 
ad valorem, !'objet exporte. Et cet edit Pacca, encore en 
vigueur, vient tout recemment d'etre applique au prince 
Borghese qui n'a echappe aux consequences de la vente 
qu'il avait consentie, qu'en cedant d'autres et importants 
chefs-d'reuvre au gouvernememt. 

Notez que des 1602, un tres curieux edit du Grand Due 
de Toscane, defendait de maniere absolue !'exportation 
d'aucun des tableaux de 19 peintres dont Michel-Ange, 
Raphael, Le Correge et Andrea del Sarto. 

Quant au mesures genera,les de protection des objets mo-

(1) Gli antichi monumenti hanno reso et renderanno sempre illustre 
ammirabile et.d'unica qu'est'alma Citta di Roma· 

Debut de l'edit Pacca. 
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biliers, elles remontent tre·3 haut, et deja dans la Rome 
ancienne des Senatus-Consultes de Vespasien et d'Adrien 
etaient pris au sujet des statues, des tableaux, -des li·vres. 

Un capitulaire de Charlemagne, le capitulaire Novioma
gense date de 806 contient la disposition suivante (1) : 

. " Que tous les eveques, abbes et abbesses veiHent avec 
" le plus grand soin sur les tresors des eglises et -n'en lais
" sent distraire ni les pierreries, ni les vases, ni quelque 
" autre objet, par l'incurie ou l'improbite d~s gardiens; 
" car on nous a dit que des marchands juifs et autres se 
" vantent d'obtenir d'eux ce qu'ils veulent. a prix d'argent. 

Un capitulaire de Theodulphe, eveque d'Orleans, con
temporain de Charlemagne, prend des mesures speciales 
pour appliquer 1~ capitulaire Noviomagense. 

Pie II en 1462, ajoutait aux regles du droit Canon les 
prescriptions rigoureuses de la Ioi, et depuis lors jusqu'a 
nos jours, c'est une succession ininterrompue d'edits de 
toute nature, relatifs tantot aux meubles, tant6t aux 
immeubles. Tous les pays de la Peninsule subirent cette 
influe.nce souveraine, et promulguerent, a la suite des 
Saints-=Peres, les lois et decrets que vainement, en 1872, 
en 1877 et en 1887 le parlement Italien essaya de codifier. 

Quelques mots des edits Pacca. Le premier, en date du 
8 mars 1819 etait relatif aux manuscrits, chartes, biblio
theq ues. II rappelait et confirmait de multiples decisions 
anterieures. 

Le second, de loin Ie plus important est date du 7 avril 

(1) Ut Singuli episcopi, abbates et abbatissre diligenter considerent 
thesauros ecclesiaticos, ne propter perfidiam aut negligentialll custodum 
aliquid de gemmis, aut de vasis, reliquo quoque thesauro perditum sit· ; 
Quia dictum est nobis quod negociatores Ju<lrei, necnon et alii gloriantur 
quod quidquid eis placeat, possint ab eis emere. " 

Capitulare quintum, anni 806, sive capitulare Noviomagense. De the
sauris ecclesiasticis. 
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1820 et n·est guere que la reproduction de l'edit eman~ 
egalement de Pie VII en date du I er octobre 1802 et contre
signe Doria Pamphili. 

En ce qui concerne les meubles, Ia loi pontificale pres
crit l'inventorisation et la visite par des delegues de toutes 
les antiquites et oouvres d'art, meme recentes des etablis
sements publics et des particuliers. Il consacre le droit de 
preemption pour l'Etat, !'interdiction absolue de mutiler, 
de casser, d'alterer un objet .de cette nature, en fin il admet 
la responsabilite personnelle des autorites en bien des cas 
et punit la complicite des sous-ordres, Yoituriers ou por
teurs qui preteraient leur concours aux auteurs de !'infrac
tion. Seuls les artistes vivants pourront librement envoyer 
leurs oou vr~s a I' etranger. 

Le Cardinal fait appel au patriotisrpe et a I' amour de 
l'art des membres des commissions instituees par l'edit. 

Le 3 septembre 1777 Marie-Therese ecrivait au Magistrat 
de Gand. "Etant informee que les tableaux rares et precieux 
" qui sont necessaires pour servir rle modeles aux eleves 
~ de l'art de la peinture auquell'ecole flamande a fait tant 
" d'honneur, se transportent insensiblement hors du pays, 
?' et voulant pourvoir ace que ceux qui excitent la curiosite 
" des amateurs, et qui servent a for~I~,er le gol1t des 
" peintres apprentis, ne soient pas alienes par les mains
" mortes qui les possedent, a moins d'une necessite indis
" pensable, nons vous faisons la presente pour nous dire 
, qpe c'est notre intention que vous no us remettiez une 
, liste pertinente des tableaux rares et precieux appar
" tenant a des mains-mortes soit seculieres soit ecclesiasti
" ques qui se trouvent dans la ville de Gand, afin que les 
, dites listes vues, nous puissions statuer sur la matiere 
, comme nous trouverons que !'interet public l'exige. " 

En Finlande I' art. 9 de la loi du 2 avril 1883 dit : 
" S1il se trouve dans une eglise ou un monument public 

6 
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" des biens meubles de nature a conserver le souvenir des 
· " usages ou de I' art antique... . . ces objets_ ne pourront 
" etre dissipes ni detruits sous la responsabilite de celui 
" qui doit en avoir la garde. Ces objets ne pourront plus 
" etre alienes sans avis prealable a la Commission Arch eo
" logique, et avant que cette_ Commission ait ete mise en 
, demeure de faire dess-iner, copier ou, meme si elle le 
" demande, de faire acheter l'objet pour le compte du 
, tresor. , 

Le code penal al1emand, art 304, contient une disposi
tion analogue a notre article 526. Dans sa forme nette et 
·concise elle est preferab_le a notre disposition legale. 

La loi tunisienne etend le classement de la loi fran~aise 
dont nou~ allons nous occuper, aux objets mobiliers appar
tenant aux particuliers, mais les collections de ceux-ci 
jouissent des droits dont profitent les monuments publics, 
elles peuvent etre subsidiees et qualifiees de musees. 

Il nous reste a examiner la legislation frangaise qui, 
negligeant les autres objets, ne .concerne que les meubles 
appartenant a l'Etat, aux communes et aux etablissements · 
publics. 

Avant de proceder a cet examen, disons que de fagon 
generale il serait utile chez nous, sinon de soumettre a uil 
inventaire tOUS les Objets precieu4 a divers points de vue, 
des particuliers, chose pratiquement possible, tout au 
moiJ?S, de rendre ce classement possible en divers cas, par 
exemple, si le proprietaireJui-meme y consent. 

N_ous trqu verons des dispositions analogues en ce qui 
concerne les immeubles dans certaines legislations. 

En France, l'art. 8 de la loi du 30 mars 18~7 institue un 
classement des objets mobiliers "'appartenant a l'Etat,_ aux 
, departements, aux communes, aux fabriques et autres 
, etabliHsements publics dont la conservation presente au_ 
, point de vue de l'histoire ou de l'art un interet national." 
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Fait remarquable, et qu'il y a lieu de rapprocher des 
procedes employes en Belgique en cette matiere, " le clas
" sement ne devient definitif que si les proprietaires en 
, question n·ont pas reclame dans le delai de six mois a 
" dater.de la notification qui leur en sera faite. Le ministre 
" dans les attributions de qui le batiment est place peut 
, reclamer egalement. Le President de la republique statue 
, par decret " 

La liste des objets classes est deposee au ministere des 
Beaux-Arts et a la prefecture de chaque departement. 

En consequence pas de classement ni de mesures prises 
pour les objet& autres que ceux appartenant a l'Etat et aux 
etablissements publics. 

Les objets classes et appartenant a l'Etat sont inaliena
. bles et imprescriptibles (art. 10 loi du 30 mars 1887). 

" Les objets classes appartenant aux departe_ments, aux 
" communes, aux fabriques ou autres etablissements pu
" blics, ne pourront etre restaures, repares ni alienes 
" par vente, don ou echange, qn'avec l'autorisation du 
" ministre de !'instruction publique et des Beaux Arts. " 
(art. ll .) 

Entin " l'alh~nation faite en violation de l'art. ll sera 
" nulle et la nullite en sera poursuivie par le proprietaire 
, vendeur ou par le ministre de !'instruction publique et 
" des Beaux-Arts sans prejudice des dornmages et interets 
" qui pourraient etre reclames contre les parties contrac
" tantes et contre l'officier public qui aura prete son con-
, cours a l'acte d'alienation. , 

" Les objets classes qui auraient ete alienes irreguliere
" ment, perdus ou voles, pourront etre revendiques pen
" dant trois ans, conformement aux dispositions des art. 
,. 2279 et 2280 c .ci v. La revendication pourra etre exercee 
" par les proprietaires et, a leur defaut, par le ministre 
" de !'instruction publique et des Beaux-Arts. , (art . 14.) 



76 MAURICE BEI{AERT. 

Anterieurement au vote de cette loi, de graves dissenti
timents s'etaient manifestes en France et en Belgique au 
sujet de ces divers objets .. En examinant ce point special, 
force nous sera d'etudier concurremment la question des 
immeubles afin d'eviter des redites a ce snjet. 

11 est a remarquer que dans la loi frangaise de 1887 uno 
disposition speciale proclnme les objets classes appartenant 
a l'Etat inalienables et imprescriptibles. II resulte du texte 
des articles ll et 14 que les objets classes appartenant aux 
etablissements publics tombent sous !'application des arti
cles 2279 et 2280 c. c. et par consequent ne se trouvent 
point necessairement dans le domaine public, imprescrip· 
tibles, inalienables, que pour eux la disposition. " En 
fait de meuble possession vaut titre " est en regie 
generale applicable. 

La loi frangaise nous semble-t-il tranche une nouvelle 
fois la grave question du domaine public mobilie'rde l'Etat · 
que si longtemps beaueoup se sont refuses a admettre. 
Si elle ne le tranche pas de fagon e.xpresse, elle assimile 
cependant tous les objets classes de l'Etat aux choses 
publiques, en les faisant jouir du privilege de l'inalienabi· 
lite, sus pendant pour eux la regle du prima de l'art. 2279, 
car aucun texte ne venait mettre anterieurement ces objets 
hors du commerce. 

La loi frangaise apporte un texte expres. Tous les objets 
mohiliers de l'Etat offrant un interet artistique, historique 
ou archeologique reconnu par le classement jouissent des 
privileges du domaine public et cela constitue une exten
sion de !'article 538 c. c. qui ne vise que certains immeubles 
cites et les portions du territoire national qui ne sont point 
susceptibles de propriete privee. 

En Belgique, point de textes qui reglent expressement 
cette matiere. La juris prudence et la doctrine seules se 
sont preocupees de la question. De la necessite de sauve-
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garder ce patrimoine d'art 1 du desir aussi de favoriser 
!'intervention du pouvoir dans le domaine des etablisse
ments publics, qui cherchent a s'en rendre le plus possible 
independants, des theories diverses se sont fait jour que 
nous trouvons le plus sou vent con fondues de fa<;on inextri
cable. 

Si on admet que certains objets faisant partie du patri
moine mobilier de l'Etat doivent etre consideres comme 
etant de domaine public mobilier de l'Etat, toute diffi.culte 
disparait. 

La theorie commande de fai_re pour les meubles une 
distinction analogue a celle qui est faite pour les immeu
bles: 

Certains sont de domain.e prive, alienables, prescrip
tibles. 

D'autres sont de domaine public, inalienables, impres
cri pti hles. 

Ces derniers sont ceux qui se trouvent etre absolument 
necessaires a la vie, a la tonction de l'Etat : 

De meme il convient de diviser les objets mobiliers en 
2 categories. 

Les uns peuvent etre de domaine prive. 
Les autres doivent etre du domaine public parce qu'ils 

sont eux aussi indispensables ala vie de l'Etat ou parce que 
!'interet public general impose leur conservation. Ces objets 
mobiliers seront done alissi " hors du commerce, mais 
pour qu'on ne s'y meprenne point, qu'il n'y ait rie.n de 
vague, il faudra !'intervention du legislateur qui determi
nera par des lois speciales et precises les conditions parti
culieres dans lesquelles devront se trouver les categories 
d'objets qui doivent par exception aux regles generales 
etre du domaine public. 

N ous avons des ex em ples dont le system~ devrait etre 
repris et generalise. 
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Tout d*abord les collections ifob}ets d'Art et de Science, 
jadis annexees a la liste civile, passerent en vertu du Sena
tus Oonsulte du 30 janvier 1810 au domaine general de 
l'Etat. La meme disposition les rendait inalienables. 

D'autres dispositions concernent les u~uvres d'art enle
vees par Ia conquete franQaise et re5tituees au pays en 
1815. De par un arrete royal du 6 octobre 1815, ces reuvres 
d'art seront deposees a Ja place qu'elles occupaient . et 
conflees aux gardiens de ces edifices sous la surveil· 
lance du Ministre des Beaux·Arts. Un nouvel arrete 
royal en date du 25 nove~bre de la meme annee disposait 
que les reuvres d'art qui ne pourraient etre remises en place 
a la suite de la destruction de I' edifice, ou tout autre motif, 
seraient reunies provisoirement au chef-lieu de la province 
oil ils ont ete enleves. Des instructions subsequentes ont 
ete donnees en vertu du dernier de ces arretes par le Com
missaire general pour !'instruction publique, les arts et les 
sciences. 

A part cela aucune disposition expresse ne vient faire 
jouir des faveurs du do maine public les objets d'art de· nos 
personnes morales. Dans !'absence de textes la doctrine ne 
leur donne ce caractere qu'en vettu de leur nature, de leur 
affectation a un usage d'utilite pour tous. 

D'autres, citons notamment M. Giron, attribuent aux 
objets d'artle caractere d:accessoires du monument public. 
Ce serait en vertu de ce caractere que les tableauxet objets 
d'art remis a l'autorite ecclesiastique au morrient du 
concordat en meme temps que les .edifices du culte beneficie
raient des privileges de ceux·ci. 

Cette theorie, que ne semble point legitimer le code civil, 
se trouve deja en contradiction avec la realite dans les cas 
oil c'est l'immeuble qui e.st destine a contenir les objets 
comme les musees, les bibliotheques. 

La cour de cassation de Belgique dans son arret du 
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ll novembre 1886, qui a grande importance dans la 
matiere, semble cependant se baser sur cette theorie, pour 
proclamer inalienables. et imprescriptibles les objets mobi
liers qui meublaient les eglises a l'epoque du concordat. 

Voici un des considerants de l'arret : 
" Attendu que si les eglises paroissiales font partie du 

" domaine public municipal, les tableaux restitues, qui 
" sont les accessoires de ces eglises, sont comme elles, et 
" au meme titre inalienables et imprescriptibles. 

Or nous croyons que si ces objets sont inalienables, s'ils 
sont hors du commerce c'est que l'Etat enles mettant le 18 
gArminal au X, tacitement ala disposition des ministres des 
cultes, e.n meme temps que les edifices, entendait les 
affecter de fagon permanente a l'us1ge pour lequel il les 
rendait et que seule cette affectation par J'Etat, cette desti
nation a un service public determine les range dans le 
domaine public. 

Si nous admettons que les eglises paroissiales font partie 
du domaine public communal, que les objets d'art qu'elles 
renferma_jent lors de leur remise se trouvent dans les 
memes conditions, que ces monuments et objets ne sont 
pas susceptibles d'alienation, enfin que ces objets echap
pent a la regie generale de 2279 parce que expressement 
ou non, ils sont hors du commerce, en vertu de !'affectation 
faite par l'Etat, a l'epoque du concordat, Ies memes regles 
ne regissent point les monuments batis par les Fabriques 
et les objets regus par elle, les batiments et objets des 
hospices et autres personnes civiles, sauf le cas de lois 
contraires. 

Ces fabriques etces personnes civiles possedent ces objets 
en prop~ietaires parce qu'elles sont personnes civiles, 
emanees de la loi, capables d'acquerir. Les biens qu'elles 
possedent n'appart.iennent a r:Etat apres leur disparation 
que com me choses sans ma.itres 
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Mais ces monuments, ces objets , en vertu de notre theo
rie ne seront-ils point du domaine public de la fabrique, 
de l'hospice et par consequent aussi alienables que les 
monuments, les objets de l'Etat. 

En ce qui concerne les monuments, oui, si leur affecta
tion est faite par une personne civile qui a cela pour mis
sion, non, si cette affectation est faite par une personne 
civile qui n'est point arrivee a !'existence dans ce but spe
cial. Une eglise affectee au culte par un hospice, un Bureau 
de hienfaisance n'est point de domaine public. Un hospice 
bati par une fabrique est alienable, prescriptible. 

En ce qui concerne les objets, la meme distinction doit 
etre faite.. mais ici part plus grande doit P.tre faite aux droits 
de ces personnes civiles, la question d'affectation est extre
mement delicate et depend des circonstances. 

Voila !'explication, croyons-nous, des dispositions de la 
loi frangaise relatives aux immeubles et aux meubles 
classes. 

Nous avons vu celles concernant les meubles. 
Voici c,e qui concerne les immeubles : 
Art. II. L'immeuble appartenant a un departement, a 

une commune, a une fabrique ou tout autre etablissement 
public sera classe par arrete du ministre de !'instruction 
publique et des Beaux-Arts, s'il y a consentement de l'eta
blissement proprietaire et avis conforme du ministre sous 
l'autorite duquell'etablissement est place. En cas de des
accord, le classement sera prononce par un decret. · 

En Belgique, le pouvoir administratif trouve une base 
d'iniervention en matiere de monuments et objets d'art 
appartenant aux etablissements publics dans la loi deli
mitant les pouvoirs de ces etablissements. 

En ce qui concerne plus specialement les fabriques, dans 
!'arrete royal du 16 a011t 1824 commente dans diverses cir
culaires ministerielles. L'arrete royal de 18 24 est absolu
ment draconien : 
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" Les actes des fabriques d'eglise ne peuvent s'etendre 
" au del a de ceux de pure administration. 

, 2° L'on ne pourra ... reconstruire ceux (les edifices) qui 
" existent ou en changer l'ordonnance sans avoir obtenu 
" prealableinent notre consentement. 

" Les administrations des eglises devront simplement se 
, horner aux reparations d'entretien necessaires ala con
" servation des batiments. 

" 5° L'on ne pourra egalement, saris notre consentement 
" ou c.elui des autorites publiques que nous trouverons bon 
" de designer a cet effet, detacher, emporter, ou aliener 
" des objets d'art ou monuments historiques places dans 
, les eglises, de quelque nature qu'ils soient, ou en dispo
, ser en aucune maniere, a moins qu'ils ne soient la pro
" priete de particuliers ou de societes particulieres. 

Le 3 juillet 1831, une instruction ministerielle est adres· 
see aux gouverneurs au sujet de la conservation des-am
vres d'art; le 1er aout 1849 nouvelle circulaire aux eveques 
sur le meme sujet. Le 31 mars 1853, circulaire emanee du 
ministre de l'interieur et de la j-ustice envisageant cette fois 
toutes les admininistrations publiques : Cette circulaire 
rappelle les principes auxquels les administrations, tant 
civiles que religieuses, doiYent se couformer pour ce qui 
concerne les objets d'art qui leur appartiennent ou qui leur 
sont confies par le gouvernement. 

La circulaire continue en ces termes : 
" Mais les dispositions qui precedent ont principalement 

" pour but d'empecher !'alienation, a quelque titre que ce 
" soit, des objets d'art dont .il s'agit, sans l'autorisation du 
" gouvernement, il convient aussi de prendre des mesures 
r. pour assurer la conservation des objets d'art (tableaux, 
" sculptures, etc., auxquels des travaux de restauration 
" seraient necessaires et ce sont ces mesures que nons 
" recommandons plus specialement aujourd'hui a votre 
" sollicitude. 
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, Nous aimons a croire que les administrations publi
" ques, les provinces, les communes, les conseils de fabri
" ques n'hesiteront pas a s'imposer au besoin quelques 
, sacrifices pour conserver au pays, pour se conserver a 
, elles m·emes des richesses artistiques qui font une de 
, nos gloires et que l'etranger nous envie. » 

Elle . constate !'interet national et sou vent me me !'inte
ret religieux de ces mesures. 

En 1861 un arrete royal prescrit l'inventaire general des 
objets d'art et d'antiquite appartenant a des etablissements 
publics et dont la conservation interesse l'histoire da l'art 
et de rarcheologie nationale. 

D'autres arretes royaux approuvent certains reglements 
provinciaux pri8 en vertu de la loi du 30 avril 1836, car 
nous ne pouvons oublier non plus la loi communale qui 
renferme certaines dispositions relatives aux monuments 
anciens (art. 76). Une circulaire de 1837 · en appliquait 
deja les principes. 

A cote de ces mesures legales, imperatives, il y a ]'arrete 
du 7 janvier l8:s5 qui institue une commission pour la 
consen·ation des monuments du pays. 

Se basant sur l'art 2. de !'arrete du 6 aout l 824, relatif 
aux attributions des fabriques d'eglises, « considerant 
" d'autre part, qu'il importe d'assurer la conservation des 
, monuments du pays rema.rq uables par leur antiquite, 
" par les souvenirs qu'ils rappellent, ou. par leur impor
" tance sous le rapport de l'art : Art. 1. Une commission · 
est instituee ·a l'effet de donner son avis sw· la demande du 
ministre de l)interieur >) au sujet des dits monuments, au 
sujet des plans relatifs aux constructions et reparations de 
nouvelles eglises ou nouveaux edifices destines a l'exercice 
du ·culte pu~lic. 

Le 31 mai 1860, un nouvel arrete royal nomme dans 
chaque province des membre~correspondants qui donnent 
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les avis leur demandes par la commission, surveillant 
I' execution des travaux qu'olle a approuves, peuvent d'office 
appeler !'attention du gouvernement ou de la commission 
sur certaines questions. 

En fin le 30 juin 1862, un arrete royal portaitapprobation 
du reglement d'ordre de la Commission Royale. 

La commission .royale des monuments est un organisme 
dont l'utilite s'est bien souvent fait sentir, mais a cote des 
reels services qu'elle rend, que de lacunes resultant et de 
son organisation et de son recrutement. · 

La commission royale des monuments se recrute parmi 
les archeologues, les artistes, les architectes arrives a une 
haute position officielle, charges de fonctions absorbantes, 
dont Jes preoccupations de conserver les merveilles d'art 
de notre pays ne peu vent, par suite des circonstances 
memes, constituer l'unique ou le principal souci. Lenombre 
de nos chefs d'oouvre est illimite, les atteintes qu'ils 
peuvent subir journalieres. 

A tout moment dan.~ la Belgique entiere l'on restaure, 
l'on batit, l'on rriodifi:e' "!'un ou l'autre mopument d'art. Les 
objets mobiliers, tableaux, sculptures, etc., exigent une sur
veillance constante. Les responsabilites morales qui pesen~ 
sur ce corps restreint, compose le plus sou vent d'hommes 
ages, se depla<;ant difficillement, sont enormes et hors de 
toute proportion avec le role qu'effectivement ils peuvent 
jouer. Appeles simplement a ernettre un avis sur mille et 
mille questions, que, etant eloignes des sources d'informa
tions directes ils doivent le plus souvent formuler sans 
etude suffisante, il n'est point etonnant que cette belle 
institution n'atteigne guere le resultat reve. 

Certes la commission est secondee par des membres 
correspondants en province mais ici encore se rencontrent 
les memes inconvenients et quel que soit le zele deploye par 
ces commissions provinciales, leur intervention se borne en 
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somme a des avis en sous-ordre, point toujours ecoutes. 
Entin, si en regie generale le ministre s'en tient aux avis 
de la commission, il n'est point tenu de s'y soumettre et les 
&anctions de ses decisions, en la matiere qui nous occupe, 
sont presque toujoursillusoires. Ils se bornent a des repara
tions civiles, des remises en l'etat anterieur que toujours 
on hesitera de poursuivre et parce que le ministre se trouve 
generalement en face de personnes morales et parce que le 
domrnage est d'ordinaire irreparable. 

Entin une derniere protection, ecclesiastique celle la, 
couvre les monuments, les objets d'arts des eglises, c'est 
celle du droit canon. 

L'eglise s'est toujours montree tres rigoureuse en matiere 
de vente de biens ecclesiastiques. Elle s'est preocupee de 
tout temps d'interdire la vente des immeubles et objets 
-consacres au culte. La formule du serment exigee des eve
ques a leur consecration porte qu'ils n'alieneront point les 
biens de leurs eglises meme avec le consentement de leur 
chapitre. L'autorisation du Souverain Pontife seule peut 
leur permettre la vente. 

La Constitution Ambitiosce de Paul II defend aux pretres 
charges d'une paroisse ou ayant la garde d'une eglise 
d'aliener les immeubles et les meubles precieux "immobilia 
et pretiosa mobilia • des temples qui leur sont confies. 

Entin le Concile de Trente (sess . 22 de r·eform. ch. Xl) 
renou velle ces defenses sanctionnees par des peines canoni
ques tres graves, allant jusqu'a !'excommunication. 

Vous le voyez, Messieurs, les monuments et les objets 
d'art de l'Etat, des etablissements publics sont, ou parais
sent extremement preserves en Belgique. Un arsenal de 
textes, d'arretes royaux, de circulaires viennent interdire 
toute vente, toute modification quelconque de ces monu
ments, de ces objets, et cependant cet edifice peniblement 
bati des pierres les plus heteroclites, fournies celles-ci par 
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le regime frangais, celles-la par la domination hollandaise, 
les dernieres enfin, qui ne font que commenter, appliquer, 
etendre les autres, pour notre regime actuel, cet edifice 
legal, q uelque complique qu'il so it, ne no us donne aucune 
satisfaction. 

Tout d'abord l'unite manque a ce total de dispositions 
de toute nature, concernant tantOt telle categorie de monu
ments, tantot tel ou tel etablissement public, confondant 
le plus souvent les mesures a prendre en vertu d'un droit 
de propriete avec celles prises en vue d'un interet public, 
imposant des voies administratives tantot en vertu du 
premier principe tantot en vertu du second, ou plutot sans 
distinguer entre ces deux points de vue bien differents. 

Ensuite les termes de !'arrete royal de 1824, extreme
ment important en la matiere, sont tres vagues et suscep
tibles de !'interpretation la plus diverse. 

Ils interdiserit de changer !'ordonnance des edifices. 
QueUe eBt l'exacte portee de ce terme. Le pouvoir cen

tral ne pourra-t-il baser sur lui une intervention en toute 
mati_ere et n'en resultera-t-il point une paralysie complete 
des droits et devoirs des fabriques? 

Ace sujet une circulaire du Ministre de la justiceM.Bara, 
en date du 12 septembre 1881 denie aux fabriques le 
droit de decorer ou de me~bler l'eglise, meme en dehors. 
de toute intervention pecuniaire des administrations publi .. 
ques. Les depenses ordonnees et faites sans que les plans 
aient ete SOUmis a la province ou a l'Etat seront rej etees des 
comptes, le' m·mistre de la justice se reserve de faire enle
ver les objets meme donnes par des particuliers et de 
mettre tousles frais qui en resultent ala charge de_s fabri
ciens. 

Peu apres, le 10 mars 1882, le meme ministre, se basant 
sur un arret de cassation, allait jusqu'a decider que la 
commune seule avait la capacite_ de construire ou de 
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reconstruire l'eglise. Les liberalites dans ce but ne seront 
admises qu'a la condition d'etre faites a la commune. 

Le 19 juillet 1882, il decidait par application du meme 
principe que la commune seule fournirait desormais 
les meubles ·places dans l'eglise a perpetuelle demeure; 

Le 3 septembre 1884, M. Woeste rapportait les deux 
circulaires precedentes, declarait que la marche ancienne 
serait suivie a nouveau, que !'article 37 du decret du 
30 decembre 1809 n'avait point la portee que lui donnait 
son predecesseur. 

Le 29 septembre 1885 nouvelle circulaire ministerielle 
emanee cette fois du chevalier de Moreau. Le Ministre ne 
revient pas sur la decision de M. Woeste. Il se base 
sur la 1re circulalre de M. Bara (12 septembre 1881). 
Les fabriques n'ont pas a prendre !'initiative des travaux 
de restauration des tableaux, sculptures et meubles 
qu·eues possedent. 11 y a lieu de leur faire remarquer 
qu'elles ne possedent en general ces objets qu'a titre de 
depot. 

La circulaire de M. de Moreau semble admettre implici
tement qu'en dehors des objets du concordat, il en est un 
certain nombre qui sont la propriete de la fabrique. 

Entin le 31 mars 1894, M. Begerem, Ministre de Ia justice, 
rappelait encore la circulaire de 1881. Il definit, ce que 
n'avaient point fait ses predecesseurs, le sens des ~ots 
• modifier !'ordonnance » de !'arrete royal de 1824, car il 
constate que: « des fabriques d'eglise negligent de se con
» former aux dispositions de t'arrete royal du 16 aout 1824 
» en vertu desquelles les plans de construction, de recon
» struction et de decoration des eglises ainsi que les plans 
)) des meubles a placer dans les edifices du culte a perpe
)) tuelle demeure, dans le sens de !'article 525 du code civil 
» le, et des objets mobiliers de grandes dimensions, non 
)) attaches a perpetuelle demeure, qui sont de nature a 
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» changer I' ordonnance architecturale des eglises, tels que 
» statues, tableaux, draperies, etc., doivent etre soumis 
>) au gouvernement ». 

Le ministre interprete le mot • ordonnance>> dans Ie s.ens 
d'ordonnance architecturale et laisse a la fabrique le soin 
de se preoccuper sans interventi~n du pouvoir, des meubles 
qui ne sont point de grande dimension ni de nature a 
modifier !'ordonnance architecturale de !'edifice. La circu
laire du 12 septembre 1881 interpretait la loi de fa~on trop 
etroite. 

Tel est done l'etat de la question en ce qui concerne les 
fabriques. Ces dispositions se con~oivent et partent presen
tement de preoccupations esthetiques tres louables mais il 
y a lieu de remarquer que, a part la derniere circulaire du 
Ministre Begerem, toutes tendent a exiger !'intervention 
du gouvernement en tout etat de cause, qu'il s'agisse 
d'objets anciens ou nouveaux, de valeur artistique ou 
autre. Aucune ne distingue d'ailleurs entre eglise a carac
tere architectural et eglise n'ayant avec l'art qu'une loin
taine parente. Il semble en resulter encore que le gouver
nement exige de toutes les fabriqu~s, de celles dont I' edifice 
ne presente aucun caractere comme des autres, la garantie 
rlu maintien de l'etat actuel, ou de !'amelioration dans une 
intention d'art; de celles qui viennent a !'existence, qu'elles 
construisent et meublent le temple nouveau conformement 
a ses avis. (1) 

Au systeme , existant chez no us, celui de la loi fran~aise 

nous parait deja bien preferable. La loi de-1887 se place 

(1) Au cours d'une des dernieres seances du Senat de Belgique, M. le 
senateur Lammens se plaignait de cet etat de chose et demandait au 
pouvoir de faire la distinction dans le sens que nous indiquons. De la 
reponse du ministre Begerem, il semble des ores resulter que !'arrete 
royal de 1824 ne s'appliquerait exclusivement qu'aux eglises classees 
comme monument. 
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exclusivement sur le terrain de l'art et utilise des mesures 
nouvelles, specialement prises dans ce but. Elle veut 
conserver ala France le patrimoine artistique que fetran
ger y vient admirer. 

Sans ingerence dans le domaine des etablissements 
publics qui ne soit base sur le motif majeur d'interet 
general elle classe un certain nombre de monuments, un 
certain nombre d'objets et ce classement ne s'opere point 
sans a voir prealablement consulte l'etablissement proprie
taire, nous l'avons vu plus haut. 

Ce classement se base uniquement sur une .decision d'un 
college competent, l'interventi.on du ministre des Beaux
Arts suit et les pouvoirs publics donnent des consequences 
juridiques positives au classement en question. 

Chez nous rien de cela. Un catalogue, rien de plus, en
globant uniquement les monuments et objets d'art de l'Etat 
et des etablissements publics, une indication donnee au 
ministre, pour que le cas echeant il tienne compte des 
avis de la commission. 

Chez nous non plus, point d'unite dans la preservation 
de ces objets, conflits possibles entre le ministre des 
Beaux-Arts et le ministre dans le departement duquel le 
monument est place. 

En France, la loi vient regler la situation.et met fin ala 
confusion qui regnait dans !'administration au sujet de 
ces matieres. 

·Avant d'examiner les resultats acq uis par la protection 
signalee et les sanctions dont elle dispose, nous examine
rons brievement les mesures prises ailleurs encore en 
matiere immobiliere, completant ainsi notre examen 
des diverses legislations etrangeres et les comparant aux 
regles en vigneur chez nous. 

Nous nous arreterons en passant aux mesures qui ont 
~te prises pour sauvegarder les immeubles artistiques 
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constituant des proprietes privees. L'examen de ces mesu
res constituera la derniere partie de notre travail. _ 

En _ France, il no us reste encore que1ques mesures a 
signaler. 

L'immeuble du l)articulier peut etre classe avec consen
tement du proprietaire. En cas de refus de sa part, le 
Ministre de !-'instruction publique peut en poursuivre 
!'expropriation dans les formes ordinaires. · 

S'il consent, l'immeuble classe pourra toujours etre 
exproprie dans les memes formes. La loi joint expresse
ment les terrains a monuments megalithiques parmi ceux 
susceptibles de classement et d'expropriation. Enfin les 
effets du classement suivent l'immeuble en quelque main 
qu'il passe. · 

Si retournant en arriere, nous nous arretons aux dispo
sitions des lois de l'ancienne Rome sur la matiere, nous 
nous apercevons que les interets artistiques avaient droit 
d~ cite dans ce pays, cependant si imbu du respect de la 
propriete privee. · Les proprietaires qui detruisent leurs 
maisons doivent les reconstruire (De mdificiis privatis L. 3 
et 8 c.) on y defend de detruire les edifices pour y recher
cher les materiaux enleves a autrui " Ne urbs deformetw· 
ruinis "· 

Ulpien nous apprend qu'il est defendu de demolir un 
edifice et d'en enlever les marbres dans un but de lucre. 
" Negotiandi causa, edificz"um demoliri et marmora detra
here edicto divi Vespasiani et senatus consulto vetitum est " . 

En vertu de la loi 41 D. de Legatis XXX, oil. ne peut en 
general separer un objet de l'immeuble dont il fait l'or
nement. 

Le Code Theodosian se preoccupe de la protection des 
monuments, enfin Majorien et Leon I, a la fin du ym! siecle 
(Nov. Titre VI) allerent jusqu'a condamner a'I'amputation 
des mains le mutilateur d'un monument. 

7 
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Les dispositions les plus anciennes a pres celles que nous 
venons de citer se rencontrent dans la legislation des 
Etats Pontificaux ou des etats de la P€minsule qui en ont 
subi l'influence. 

A cote des dispositions si remarquables qui regissent les 
objets d'art mobiliers, quantite d'autres se preoccupent de 
conserver les monuments anciens qui abondent sur ce sol 
privilegie et ales preserver des restaurations maladroites . 

Des 1462, Pie II, par l'edit. " Ourn almam nostram 
urbem , defend la destruction des monuments d'art. 
Sixte. IV defend de les restaurer sans formalites speciales. 
Les edits des 29 janvier 1646, 5 octobre 1624, 8 avril1717, 
21 octobre 1726 entre autres, defendent a nouveau la des
truction ou mutilation des monuments anciens. Enfin le 
5 janvier 1750, le cardinal Valenti, sous Benoit XIV 
renouvelle toutes les prescriptions anterieures. 

Les remarquables edits Doria Phamphili et Pacca que 
nous a-vons deja cites terminent la serie. 

Toutes les dispositions relatives a notre commission des 
monuments leur semblent empruntees, avec cette diffe
rence que le cardinal camerlingue, dont les fonctions cor
respondent a celles d'un ministre des Beaux-Arts, dirige 
avec une autorite entiere la conservation et la preservation 
des monuments. Sa situation est preponderante sur toutes 
les autres administrations. Un-vrai .classement repris par 
la loi fraw;aise est mis en vigueur, ces delegues dans 
leurs visites annuelles, decideront les reparations neces
saires; enfin ·defense absolue de demolir les anciens mo
numents. 

En Egypte, le 18 decembre 1881, un decret constitue un
comite charge de la conservation de I' art arabe. 

En Autriche, le 31 decembre 1830, une commission cen
trale reorganisee le 21 J uillet 1873 est chargee de classer 
et conserver les monuments historiques. Anterieu·rement 
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des mesures avaient ete prises pour conserver les monu- · 
ments de Lombardie et de Venetie, deja proteges par des 
decrets du conseil des Dix a Venise (20 avril 1770) et du 
vice president de la Republique Cisalpine (oct. 1804). 

La loi hongroise du 28 mai 1881, decide qu'il est inter
dit de detruire ou de r.eparer sans autorisation un immeu
ble classe. Le proprietaire do it l'entretenir en bon etat a 
ses frais sous peine d'expropriation. S'il appartient a un 
etablissement public, le gouvernement peut le faire reparer 
d'office quitte a se faire rembourser plus tard . 

La loi ne permet pas seulement !'expropriation des mo
numents historiques mais encore du terrain entourant ces 
monuments. Seule en matiere d'expropriation la valeur 
venale entre en ligne de compte. 

Les actes passes en vertu de la loi 8ont_exempts de tous 
droits. 

En fin une commission Royale~ des monuments d'art do it 
etre consultee par le ministre. 

En Espagne deux decrets du 16 decembre 1873 et du 
30 septembre 1887 s'occupent de la conservation des mo
numents historiq ues et les confient a 1' Academie cle 
St. Ferdinand. 

En Egypte, un decret du ministre des travaux publics 
(1880) proclame que "les monuments anciens devront etre 
scrupuleusement respectes. " 

La loi roumaine du 13/29 novembre 1892 sur la conser
vation et 1a restauration des monuments publics institue 
une commission des monuments, exige un inventaire, 
frappe le proprietaire qui restaure sans autorisation d'une 
forte amende, et exige de lui la remise dans l'etat an
terieur. 

En Hollande, en Suede, en Allemagne, des mesures 
serieuses ont ete prises. En Allemagne, a part !'art. 304 
Code penal, une ordonnance prusHienne du 4 octobre 1815,· 
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interdit de faire aqcun changement a un monument ancien 
sans autorisation. 

En 1844. et en 1853, on creait un · " Konservator der 
Kunstdenkmaler ." relevant du ministre des cultes, et une 
commission des monuments . 
. A Copenhague, des 1807 fonctionnait une Commission 
Royale pour la conservation des antiquites. Les vieux mo
numents sont proclames domaines nationaux en 1848. On 
y . defend de puis. lors d'aliener pareille propriete sans 
avertir le gouvernement. 

Entin l'Etat intervient dans les restaurations des immeu
bles des particuliers meme 'modernes a valeur d'art, a 
condition qu'il puisse surveiller les travaux. 

En Finlande, une loi du 2 Avril .-1883, met tous les mo
numents du passe so us la protection de la. loi, defend meme 
au proprietaire de les modifier sans avertir l'autorite. 
Si la commission archeologique declare que le monument 
est a conserver, le senat pourra exproprier ou payer une 
indemnite au proprietaire La Commission, meme au cas 
oil elle refuse d'intervenir, pourra. surveiller le travail. 

Entin diverses dispositions sont sanctionnees par des 
amendes. 

C'est en .Angleterre que nous trouvons !'application des 
principes la plus originale et la plus digne de remarque. 

En ce pays de traditionnalisme, oil tout ce qui est ancien 
et respectable, se conserve intact, meme les lois, les 
Chambres n'ont point cru necessaire de proteger les monu
ments de valeur artistique apparente. 

Ellesjugent que le respect de l'objet d'art ancien est 
assez·developpe-pour le mettre al'abri de toute destruction, 
et se reposent, pour la conservation de ces monuments 
sur leurs proprietaires. 

Elles se sont uniquement preoccupees ·de sauvegarder 
les reuvres de civilisations tres primitives dont le caractere 
scientifique et I' interet ne frappe point le public. 
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Seuls les monuments prehistoriques et megalitiques sont 
vises par l' " Ancient monument protection Act " promul
gue le 18 aout 1882. Ceux:.ci sont soigrieusement ·classes, 
et la loi frappe de certaines peines ceu:x: qui les mutilent, 
a moins que ce soit le proprietaire. Vis-a-vis de celui.::ci 
sont places les " Commissioners of Works ~ formant com
mission speciale, jouissant de la personnalite civile, qui a 
tache d'acquerir le monument ou de prendre les meilleurs 
moyens d'en assurer la conservation:. L'Etat intervient par 
voie de subsides. 

Le·particulier proprietaire d'un de ces monuments peut 
le mettre sous la sauvegarde de la commission, auquel cas 
il deviendra lui-meme passible des peines edictees contre 
ceux qui les degradent . · 

Il nous reste a examiner sur ce point p·articulier la 
legislation de Tunis (1880) , plus parfaite que la loi fran
Qaise qui I' a sui vie de fort pres. 

La legislation Tunisien·ne ad met 1 o le classement a pres 
decret ·et enquete s'H · s'agit d'un particulier. 2° La declara
tion d'enquete a pour effet d'assimiler l'immeuble pendant 
la duree de l'enqufue a ·un immeuble classe. 3° L~admi

nistration fera apposer sur le monument classe une marque 
speciale apparente. 4° Le proprietaire peut rec'lamer une 
indemnite fixee apres expertise, dans·le cas ou les travaux 
de restauration seraient nuisibles a ses interets 5° Les 
decisions prises par la direction du service des Antiquites 
et des Arts, tout en etant susceptibles de recours sont exe·. 
cutoires par .provision. 6° Les autorites sont tenus de signa
ler et d'empecher les infractions au decret par intervention 
directe et sous leur responsabilite personnelle." 

Le souci de la protection des monuments anciens a ete 
pousse fort loin a l'etranger. Partout, a des degres div·ers, 
on s'est preoccupe de les conserver intacts et la mesure la 
plus generalement employee a ete le classement- etendu 
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tantot aux proprietes particulieres, reserve souvent aux 
seuls monuments de l'Etat et des etablissements publics. 

Dans ces legislations etrangeres, il y aurait lieu de 
puiser les elements de la notre et doter notre pays d'une 
loi plus efficace en ce qui concerne la preservation de nos 
immeubles que les dispositions en vigueur. Celles-ci ne 
concernent le plus ·souvent que les fabriques d'eglises, 
s'appliq uent aussi aux monuments de l'Etat, aux etablisse
ments publics, mais laissent completement sans mesure 
preservatrice d'aucune sorte, les monuments tombes entre 
les mains des particuliers. Et dans les limites de la pr~ser
vation existante, si nous disposons de certaine legislation, 
celle-ci est d'une application difficile, et manque de reelle 
sanction. 

L'article 526 du code penal, il est vrai, punit la degra
dation volontair~ des monuments publics. 

Or dans notre matiere ces cas ne se rencontrent guere. 
Le plus sou vent, l'intention est excellente, c'est avec le reel 
desir de rendre le monument plus beau que l'on agit, et 
seule, !'ignorance vient excuser des actes de vandalisme. 
Puis, ces actes seront le plus sou vent commis par un col
lege, votant ala majorite, par une personne civile qu'on 
ne peut rendre penalement responsable. 

Reste la sanction civile. Celle-ci consistera dans le reta
blissement dans l'etat anterieur aux frais des contrevenants 
ala loi. A part que ce retablissement est frequemment im
possible, l'autorite superieure hesitera toujours, pour 
divers motifs, a user de son droit strict, s'il s'agit d'un indi
vidu; d'appliquer aux fabriciens la menaee contenue dans 
la circulairede M. Bara (1881), parce que ceux-ci constituent 

, un college et que les personnes ne peu vent etre responsa
bles d'une decision meme illegale de la personne civile. 

Il en sera de meme de la reclamation de dommages et 
interets pour perte ou destruction to tale de ces monu-
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ments ou de ces objets a valeur d'art. Je doute fort que 
depuis 1824 nous trouvions un cas d'application de ces 
sanctions. Quant a.· la destruction · d'immeubles prives, 
quelle que soit leur valeur historique ou archeologique, les 
pouvoirs publics ne disposent que de la seule arme de 
!'expropriation pour cause d'utilite publique. 

Aces moyens d'une efficacite douteuse il y a lieu, mais 
seulement quand il s'agit du domaine public mobilier de 
l'Etat, des provinces et des communes ou d'immeubles 
meme par destination leur appartenant, de joindre la 
nullite dela vente et l'imprescriptibilite de la chose vendue 
ou soustraite. Ces moyens non plus ne sont point toujours 
suffisants, car dans ces cas, les objets en question passent 
facilement la frontiere. 

Avant de preconiser l'adoption de l'une ou !'autre 
mesure, deja en vigueur a l'etranger, voyons les resultats 
que !'expropriation nous donne et les efforts faits pour 
soustraire uncertain nombre d'immeubles des particuliers 
ala destruction qui tot ou tard les menagait. 

L'expropriation, reglee par la loi de 1835, peut, d'apres 
la doctrine et Ia jurisprudence s'appliquer a to us les cas 
ou l'utilite publique, dans le sens le plus large, est en jeu. 

L'expropriation, si elle n'est employee que comme 
moyen extreme, le cas se presente en France ou elle vient 
suppleer au classement, est une arme extremement utile. 
Mais· si vis-a-vis du particulier on rie dispose que de cette 
mesure in extremis, il en resulte de graves inconvenients. 
L'expropriation est un moyen lent. Le proprietaire a tou
jours !'occasion de s'y soustraire, la destruction totale de 
l'oojet qu'on a en vue de conserver peut etre operee avant 
qu'il ressorte ses effets. En to us cas la destruction partielle 
et irremediable est toujours a craindre dans l'intervalle. 

Ensuite !'expropriation est un moyen extremement 
onereux. ·Les pouvoirs publics ne peuvent presentement 
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exproprier une partie constitutive du ·reste, la fagade par 
exemple. Ils sont for.ces de se mettre completement au lieu 
et place du proprietaire actuel et independamment des 
fraiB de restauration et d'entretien sou vent considerables, 
ils se trouvent obliges de payer la valeur ~ntegrale du 
monument. 

C'est ce qui faisait ecrire deja en 1864 a M. Alphonse 
van den Peereboom, pour lors ministre de l'interieur, dans 
une circulaire adressee au~ gouverneurs. "' Il est encore 
" une categorie nombreuse de monuments interessants 
" sous le rapport historique comme au point de vue de 
" l'art, qu'il est impossible. dans l'etat aotuel de la legisla
" tion, de preserver par voie d'autorite, de la destruction · 
" ou de restaurations inintelligentes. , . 

M. le Ministre demandait aux membres des comites 
provin~iaux de la Commission royale des monuments 
" d'interposer leurs bons offices entre les proprietaires et 
" les administrations locales, lesquelles, dans bien des cas, 
" obtiendraient sans doute, moyennant de Iegers sacri
" flees, que ces monuments fussent respectes, dans leur 
" existence et dans l'integralite de leur style. " 

II y a quelques annees a peine, le comite provincial de 
la Commission des monuments de la Flandre Orientale sur 
la proposition de M. Bethune, ecrivait a la Commission et 
sollicitait " son intervention en vue d'obtenir que les ques
" tions relatives ala restauration, l'entretien et la conser
" -yation des anciens monuments prives soient reglee par 
" la legislature. " 

Certaines villes desireuses de conserver les monuments 
de toute sorte qui en sont l'ornement et ne pouvant ·en 
tout etat de .cause recourir a ·!'expropriation, userent d'un 
moyen terme et, comme jadis. en notre ville, les echevins 
intervenaient dans les frais de construction de maisons 
qui seraient une cause d'embellissement de la cite, les 
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conseils communaux de Bruges d'abord, de Gand ensuite, 
inscrivirent a leur budjet une certaine somme ·pour .leur 
intervention dans les travaux de rm:tauration des monu
ments et maisons de style appartenant a des particuliers. 

A Gand, la somme inscrite, 2000 fr. si je me ne trompe, 
n'est guere utilisee. A Bruges, ce poste acquiert de jour en 
jour plus d'importance. La ville y intervient pour un tiers, 
parfois pour moite dans les frais de restauration d'ancien
nes fagades artistiques. 

A Bruxelles, on usa d'un autre expedient pour preserver 
!'aspect d'ensem ble de la Grand-place. 

Le rapport de M. Demot, en seance du 28 mai 1883, 
reconnaissait que" le droit d'imposer la conservation aux 
" faQades d'un caractere architect ural determine, si digne 
" qu'il soit de notre admiration, ne se rattache pas aux 
" objets places dans les attributions de police des com· 
"munes. " 

Si la loi du 30 mars 1836, en effet, confie aux commui}eS 
le soin de reparer les monuments anciens, elle ne lui inter
dit point de faire davantage. Aussi com me "toutle monde 
" reconnait que les maisons qui entourent la Grand-place 
, de Bruxelles forment par la di versite, I' elegance, la 
" richesse de leurs fagades, un ensemble architectural qui 
" ne le cede en beaute, en veritable grandeur, qu'a bien 
" peu de nos edifices publics," !'administration com·munale 
desire use de conserver cet ensemble harmonieux etablit 
par contrat, avec chacun des propri6taires, une servitude 
en faveur de !'hotel de ville de Bruxelles, dont !'objet est 
de laisser subsister les dimensions, les dispositions d'en
semble et de detail, la decoration et l'·aspect de la faQade, 
tels qu'ils sont reproduits dans des plans joints .a l'acte. 

Le proprietaire en vertu de cette servitude reelle, s'in
terdit tout travail quelconque ala fagade sans autorisation 
du College. 
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La ville s'engage a supporter tous les frais d'entretien 
moyennant le paiemeut annuel d'une somme stipulee, 
garantie par une inscription hypothecaire, ou le paiement 
immediat de cette rente capitalisee. 

Les charges d'entretien assumees par la ville sont celles 
dont traite l'art 605 et suivants du Code civil, 

Il est a remarquer que la servitude en question est etablie 
au profit d'un monument, l'hotel de ville, qu'elle est volon
tairement consentie par les proprietaires. Or trois d'entre 
eux ont refuse de se lier pour un laps de temps de plus de 
30 ans. 

Des lors, ce qui n'etait qu'un expedient legal, peut ne 
point sortir tous ses effets. Il dependra des proprietaires 
en question de remettre tout en eause. 

Ensuite, il y a lieu de remarquer : 1 o que l'hypotheque 
deprecie l'immeuble, 2° qu'ici nous nous trouvons simul
tanement en presence d'une servitude reelle grevant le 
fond et d'un contrat personnel obligeant le contractant et 
ses heritiers. Cette situation juridique peut, nous semble
t-il, en trainer de graves inconvenients. 

Le 22 avril 1887 le comite provincial de la Commission 
Royale des monuments ecrivait au college desBourgmestre 
et echevins de Gand, qu'il se preoccupait de rechercher 
un moyen qui mit.les fagades et les ensembles comme le 
Quai aux Herbes, a l'abri des destructions· et degradations 
qu'aucun pouvoir public ne peut empecher aujourd'hui. 

Le 29 juillet 1887 une nouvelle lettre emane du meme 
comite. Il propose au conseil d'etablir sur les immeubles 
en question une servitude reelle au profit de la rue et 
invoque, pour etayer sa maniere de voir, Laurent, p. 255-
274, un arret de la Cour de cassasion du 3 juin 1843 et un 
jugement de Gand du 13 avrill860. 

La voie indiquee, si elle est d'application possible, 
n'atteint qu'indirectement et de fagon incomplete le but 
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r~ve. Bruges plus que toute autre ville renferme encore de 
ces -ensembles que la demolition d'une seule maison, 
la modernisation d'une fa~ade peut irremediablement 
detruire. Or l'utilite publique, en general, l'archeologie, le 
commerce meme de la ville, in~eresse a voir les etrangers 
si nombreux, visiter et sejourner en cette cite, qui doit ace 
caractere artistiq ue une partie importante de ses ressour
ces presentes, commande que le cas echeant les pouvoirs 
publics puissent prendre des mesu res etficaces, car, accor
dant un subside a un proprietaire a condition du maintien 
de la fa~ade restauree, le caractere de ce contrat est per
sonnel, ne lie que le contractant et ses heritiers et l'acque
reur de l'immeuble peut le demolir et le modifier. 

Si I' on tente de proceder comme a Bruxelles, il est rare 
qu'un monument a proximite permette d'user del'expedient 
dont on s'est servi la. Etablissant la servitude au profit de 
la rue, il n'en reste pas moins vrai que le maintien de 
!'ensemble est aleatoire, qu'il suffit d'une mauvaise volonte 
pour paralyser mille bonnes intentions. 

Voila pourquoi il faut en cette matiere comme en 
toutes autres que nous avons etudiees, une iutervention 
legale, non point absolue et tracassiere, mais permettant 
au moius en certaii).s cas, de sauvegarder de fa<;;on efficace 
un interet general. 

Si-, d'ordinaire, c'est de la part des particuliers qu'il y a 
lieu de craindre certaines destructions, si les personnes 
civiles n'ont point toujours ete irreprochables, il est encore 
certaines causes de destruction d'immeubles qui resultent 
ou peuveut resulter du fait d'absence de loi speciale sur 
la matiere. En ce domaine nous rencontrons les expro
printions pour grands travaux publics. Le Steen d'Anvers 
a failli etre condamne. Il est vrai que son aspect actuel ne 
vaut guere mieux. Des monuments d'art eussent pu etre 
preserves a la suite de legeres modifications de traces, par 



100 MAURICE BEKAERT. 

exemple. En France en ce cas, toujours le ministre des 
Beaux-Arts do it etre consulte; la loi suspend-expressement , 
toute servitude legale sur ces immeubles. Un monument 
classe ne peut etre exproprie sans avis prealable. En 
ce qui concerne Ia servitude d'alignement nous rencon
trons une circulaire de M De Bruyn, ministre de !'agri
culture, de l'industrie et des travaux publics de Belgique, en · 
date du 22 avril 1893. Le Ministre se preoccupe vivement 
" a l'aide par exemple d'arretes royaux rectificatifs ou au 
" moyen d'arretes du me me genre bien etudies et combines, 
" de sauver et de garder pour la posterite des temoins 
" importants ou distingues de l'art . national aux epoques 
" si nombreuses de ses diverses manifestations. , Il con vie 
les ingenieurs en chef " de lui faire parvenir, dans le 
" plus bref delai possible, un tableau, dresse d'accord avec 
" les societes archeologiques et indiquant d'une fagon bien 
" precise par arrondissements et par traverse dans chacun 
, de ces arrondissements, les maisons ou batiments : 

" 1 o Tombant so us une servitude d'avancement ou de 
" recul et qu'il importerait cependant de conserver au 
,. point de vue archeologiq ue; 

, 2·0 Qu'il conviendrait de degager et de maintenir a titre 
, definitif en introduisant les fagades dans un groupt3 d'ali
" gnements a decreter. " 

Enfin certains reglements concernant le grattage et le 
blanchiment de fagades, la hauteur, la saillie, etc , sont de 
nature a nuire enormement a divers monuments d'art. 

Nous terminons l'examen de la preservation legale des 
monuments d'art de l'Etat et des personnes civiles, des 
immeubles qui leur appartiennent, de ceux des particuliers. 
lei encore, comme pour les matieres anterieures ne pour
rions no us exprimer certains vooux? 

Le classement veritable, tel qu'il se pratique dans 
certain nombre de pays nous . semble une excellente 
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mesure; classement absolu pour tous les monuments et 
objets de l'Etat, des provinces, des communes, des etablis
sements publics. Non point qu'il n'existe presentement 
chez nous une espece de classement ou plutot d'inventaire 
plus ou moins complet de ces objets, classement a valeur 
pour ainsi dire morale, simple indication de !'importance, 
que presente tel ou tel monument au point de vue de I' art, 
de l'histoire ou de l'archeologie. Mais ces decisions, 
emanees d'un petit groupe, se trouvent etre sans sanctions 
veritables et perdent de leur valeur de ce fait qu'en 
Belgique com me jadis en France, les edifices et les objets 
d'art dependent d'administrations diverses. Simple corps 
consultatif, parfois mal renseigne, nous avons dit pourquoi, 
la C~mmission Royale des monuments dont !'unique role 
est de donner un avis aux · ministres, verrai t croltre son 
importance et acquerrait un sentiment plus eleve encore de 
sa responsabilite, si, s'inspirant de la legislation anglaise, 
le pouvoir public lui concedait la personnalite civile, lui 
permettait de posseder des monuments d'art et substituait 
a !'action directe de l'.Etat, celle d'un corps uniquement pre
occupe d'une haute mission de preservation artistique (l ). 

L'intervention directe du pouvoir en ces matieres deli
cates presente frequemment de grandes diffi.cultes. Cella 
d'un corps savant et autorise triompherait de toutes les 
resistances parce _que son point de vue differe de celui ou 
se placent, ou semblent se placer des autorites electives 
dependantes de fluctuations politiques. 

L'Etat certes chez nous a compris sa mission, le grand 
nombre de dispositions diverses, emanees de tousles regi
mes, prouve de sa part une preoccupation tres haute de 
sauvegarder un patrimoine deja bien reduit, mais il n'en 

(1) 11 serait tres utile d'accorder la meme faveur a des societes arch eo· 
logiques qui se soumettraient a certaines regles. . 
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est pas moins vrai que les resultats acquis seraient men
leurs, l'reuvre de preservation plus complete, s'il avait 
contle a un organisme independant et responsable l'exer
cice d'une mission, que la sienne si considerable, empeche 
de remplir de fagon efficace. 

Intervenant par la nomination des · membres, dont 
d'aucuns pourraient etre recrutes d'autre maniere, inter
venant par voie de subsides considerables, l'Etat aurait la 
certitude de l'accomplissement en pleine conscience d'une 
partie de sa tache si ecrasante. Personne civile, capable de 
recevoir, la Commission des monuments historiques, pre
sidee par le ministre des Beaux-Arts, donnant d'une part 
satisfaction aux legitimes exigences du pouvoir, de l'autre, 
acquerant les suffrages de ceux, que !'extension indefinie 
des services administratifs effraie, poursuivrait sa mis
sion sans se heurter aux difficultes que l'admi1;1istration 
rencontre. 

Obtenant par legs ou donations ce que l'on refuserait a 
l'Etat, conservant son propre patl'imoine, veillant sur celui 
des pouvoirs publics si ceux-ci consentaient a les lui con
fier, la commission renovee classet·ait dans le vrai sens du 
mot, et ajouterait aux biens cites ceux des particuliers. 
Non point que violant !'article II de la Constitution on leur 
enleverait, sans indemnite juste et prealable, le droit 
absolu, inviolable, de disposer de sa propre chose, mais 
indiquant la valeur artistique et archeologique du monu
ment, obligeant meme dans ce but le proprietaire en vertu 
d'un droit de police qui ne limite en rien son droit de pro
priete, a subir sur l'immeuble une marque apparente 
com me a Tunis, Danemarck, ' Finlande ou a avertir l'Etat 
ou la Commission de ses projets. 

Ainsi on aurait la certitude qu'un jour ce monument ne 
disparaitrait point sans retour avant qu'aucune interven
tion ne soit possible. 



PRESERVATION LEGALE DU PATRIMOINE ARTISTIQUE. 103 

Et dans le but de reprim_er cet abus du droit de propriete 
sur un objet que des motifs superieurs doivent faire res
pecter, ne pourrait-on proclamer, au profit de la Commis
sion des monuments, un droit d'expropriation special, plus 
rapide que celui resultant de la loi ordinaire, et suspensif 
de toute modification en cours, moyennant l'indemnite 
prevue. Aussi consacrer par la loi, permettre d'obtenir par 
expropriation, ce que le Conseil communal de Bruxelles 
obtient par contrat, et a grand peine, de ses administres, 
une servitude non modificandi qui n'entrainerait point 
pour cela necessairement !'expropriation de tout !'edifice. 

D'autres mesures viendraient completer celles la, defense 
de modifier ou detruire, sans intervention de la Commis
sion, les biens classes, meubles et immeubles, de l'Etat, 
de la province, des communes, des etablissements publics. 

Suspension des lois de servitudes (alignement, etc.) par 
rapport a tousles immeubles classes(loi frangaise), exemp
tions de droits pour tous actes se rapportant a la preser
vation de ces edifices (loi hongroise), droits pour les pro
prietaires de soumettre leurs proprietes au classement et 
de lui faire donner un caractere reel (loi · frangaise, an· 
glaise, etc.). 

Je ne puis entrer dans les details et completer cette 
esquisse rapide d'un ensemble de mesures a prendre. Je 
me borne a les indiquer, laissant a d'autres plus compe
tents, le soin de verifier leur justesse et leur efficacite. 

Au cours de cette etude, sans cesse nous avons invoque 
!'intervention des pouvoirs publics, -nous avons recouru 
a la protection legale com me si, seule, elle etait la bonne et 
la vraie. 

J'allais presque oublier dele dire, qu'est somme toute la 
protection de l'Etat, a quoi servent les mesures legislatives 
les plus draconiennes si elles ne trouvent echo dans le 
public, et si le bon sens, le respect, la comprehension de 
celui-ci ne les viennent sanctionner. 
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Lea pouvoirs publics ont-ils empeche les de~tructions de 
nos plu·s beaux monuments, meme aux epoques les moins 
eloignees de notre histoire. L'~tat deplorable du chateau 
des Comtes ne resulte-t-il point de l'incurie d'une admi· 
nistr.ation qui le vendit aux encheres? Faut-il meme remon
ter aux epoques ou un grand souffle devandalismecouvrait 
notre pays de ruines? 

Petit a petit et surtout en notre siecle, se sont demolis 
nos joyaux architecturaux, s'est dissipe un h.~ritage de 
generations innombrables. 

Et la grande cause de ces delapidations, c'est !'igno
rance. C'est parce qu'on a neglige d'enseigner a tous,· Ie 
respect religieux des rhoses . anciennes, c'est parce qu'on 
n'a point assez dit au peuple ce que ces vieilles pierres et 
ces choses poussiereuses racontaient, la vie heroi'que et 
simple . de nos a!eux, l'art superbe du passe, la gloire 
seculaire de la patrie flamande. 

Aujourd'hui, Messieurs, vous le lui dites, vous le dites 
en parole et en actes. 

Votre oouvre n'est si grande que parce qu'elle consiste 
a enseigner a ce peuple son art et son histoire de jadis 
pour qu'aujourd'hui, il en reste digne. 


